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EST-CE QUE L'ON VOUS REGARDE? 

POUR VOUS, communiquer c'est: 

I réussir une conférence de presse 
• passer une bonne entrevue, parler en public 
• réaliser des outils efficaces 
• connaître l'impact de la télévision ou de la publi­

cité, comment réagir 

POUR NOUS, communiquer c'est offrir 
des sessions adaptées aux besoins de 

votre groupe pour: 

D vous aider à atteindre vos objectifs 
D rejoindre vos publics cibles 
• découvrir l'envers du décor 

s t p i e r r e 

Centre St-Pierre 
1212, rue Panet 

Montréal, H2L 2Y7 
(514) 524-3561 

Pour préserver nos acquis 
gagnés par des générations 

d'hommes et de femmes 

dont les espoirs, 
le combat, les victoires sont racontés 

dans l'histoire du 

(3CDG3) 
En vente dans les librairies et au CTM 

2100, Papineau, 2e étage 
527.3666 

6\i Montréal aétropolltt ia 

NE MANQUEZ 
PAS 

EN NOVEMBRE 

Un dossier 
surCentraide 

Un débat 
sur l'abolition des prisons 

Le point 
sur la situation en Haïti 

FORMATION EN 
SOLIDARITÉ INTERNATIONALE 

C'EST LE TEMPS DE S'INSCRIRE ! 

INTRODUCTION AU DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 

1ère partie: Causes du mal-développement 
2e partie: Stratégies de développement 

-les mercredis 21 et 28 septembre, 19hà22h 

AOE WTERNATIONALE AU DÉVELOPPEMENT 

-lesamedi 15 octobre, 9h30à 16h30 

POLITIQUE ÉTRANGÈRE DU CANADA 

- A * -le vendredi 28 octobre, 9h30 a l 6h30 

<FP Centre defoimatlon populaire 
842-2548 (10$/session) 



Éditorial 5 
Une menace à la paix sociale 
Le projet de loi 37 consacrant la ré­
forme de l'aide sociale entre main­
tes fois en contradict ion avec la 
Charte québécoise des droits et li­
bertés. 
L'ampleur des pouvoirs réglemen­
taires de même que l 'élargisse­
ment des mesures de contrôle, en 
particul ier auprès des femmes, 
sont inquiétants. 

Entrevue 8 
Secouer l 'écran 
de nos privi lèges 
Yvan Patry est cinéaste. En créant 
Alter-Ciné, il a voulu présenter une 
vision différente des problèmes du 
tiers-monde de celle que nous ren­
voie constamment les grands mé­
dias. «Ce qui nous amène à tourner 
quelque part, dit-i l, c'est la qualité 
de l'espoir qu'on peut y trouver.» 
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Vos lettres 

Le Québec en couleurs 
par Pierre Viau 

En bref 

Chronique insolente 
par Nicole Brais 

Bande dessinée 
par Vivian Labrie 

Le tour du Québec 
par Jean Forest 

À l'oeil 
par Henri Lamoureux 
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DOSSIER: 14 
LES DROITS 
DE LA PERSONNE, 
AU-DELÀ 
DES CHARTES 
par Ginette Boyer, Martine D'Amours et 
Robert Couillard 
Les chartes ont leur importance. À regar­
der de plus près ce que la Cour suprême 
pourrait faire du droit d'association, par 
exemple, on le comprend bien. Mais un 
niveau de vie décent est un prérequis à 
l'exercice effectif des droits et libertés de 
chaque personne. Lors du 40ème anni­
versaire de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, même les élèves de 
nos écoles auront l'occasion de s'en ren­
dre compte 
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En mouvements 
Soirée au pays imaginaire des femmes 23 
par Sylvie Desautels et Sylvie Nicole 
Les utopies féministes étaient à l'honneur lors du 15ème anniversaire du CEAF 
(Centre d'éducation et d'action des femmes de Montréal), nous donnant par là un 
avant-goùt d'un monde à la convenance des femmes. 

Sommet de Toronto: les «sept» étaient coupables 25 
par Pierre Gaudreau 
C'est le verdict du tribunal populaire qui s'est déroulé à Toronto, lors du Sommet 
des chefs d'Etat des sept pays les plus industrialisés du monde capitaliste 

Vivre en 1988 
Les M.T.S. une affaire de femmes? 27 
par Ginette Boyer 
Problème de jeunes, problème de femmes, problème de société7 Dans le cadre ac­
tuel des relations hommes/femmes, la prévention des M T S demeure un lieu de 
pouvoir bien inégal 

Sur la planète 
Libre-échange: rejoindre les Américains? 29 
par Jean Ménard 
Le libre-échange nous permettrait-il d'atteindre le niveau de vie des Américains? 
Mais de quels Américains7 Pour les adversaires du libre-échange, ce rêve est l'obs­
tacle le plus difficile à surmonter. 

Courant d'Eglises 
Marie, source d'inspiration ou d'oppression? 32 
par Lucie Lépme 
On a fait de Marie un modèle de femme soumise, obéissante, conforme à tous les 
stéréotypes féminins. Mais s'il y avait une autre Marie, debout, forte, source de li­
bération pour les femmes9 
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j'Himmi 
te vécu des femmes 

J aime beaucoup le contenu de la revue 
— le vécu des femmes pour moi est très im­
portant (autonomie, politique, prendre notre 
place, etc.). 
— l'aime des cas vécus avec photos. 
— i aime que ce soit écrit assez gros. 
— i aime lire sur les problèmes sociaux, voir 
les pistes de solution, etc. 

Rollande Touchette 
Lavaltrie 

Moins doctrinaire 

J'avais annulé, il y a de cela 3 ans, mon 
abonnement à Vie Ouvrière à cause d'un cer­
tain ton doctrinaire, parfois simpliste dans 
l'analyse de certains événements où l'on re­
trouvait toujours de vertueux travailleurs et de 
crapuleux patrons Après un an d'abonne­
ment a Vie Ouvrière «New look" \e suis embal­
lée par la souplesse des analyses, la diversité 
des su/ets et le toujours présent parti pris con­
tre I oppression de toute espèce Bravo en par­
ticulier pour la courageuse prise de position de 
Vie Ouvrière en faveur du libre choix 

Maintenant que la • Vie en Rose» n 'est plus, 
vous êtes ma -lanterne critique- sur la société' 

Merci d'être la 
Louise Lebrun 

StHubert 

UN PETIT OUBLI 
dans le numéro d'août 

Illustration de la page 20: Guy Lessard 
Photo de la page 6: Jean-François Le­
blanc. Nouvelles C.S.N. 

Merci Martine 
À la rentrée de vacances, une personne 

manque: Martine D'Amours. En effet 
Martine a quitté fin juin le poste de rédac­
trice en chef. Elle était à la revue depuis 
sept ans. 

Exigeante professionnellement, beso­
gneuse, femme de lutte Une page de 
l'histoire de la revue se tourne. 

Avant de quitter, Martine a remis au co­
mité de rédaction un document intitulé 
«Regard sur Vie Ouvrière, sept ans plus 
tard» Ce document retrace un peu l'his­
toire de Vie Ouvrière et quelques étapes 
de croissance. Le comité de rédaction en 
a fait depuis, la première pierre de sa poli­
tique d'information. Martine nous y livre 
sa conception de l'information: «L'objec­
tif de notre démarche devrait être de met­
tre en lumière de nouveaux faits, un 
nouvel éclairage de pointer les 

contradictions même quand elles sont 
dans les rangs des progressistes... de 
surprendre ses lectrices, d'aller au delà 
des analyses prévisibles». Son respect du 
lecteur et de la lectrice la guide quand elle 
invite les journalistes en formation à sou­
mettre leurs hypothèses à la rigueur des 
faits. 

Merci Martine. Vie Ouvrière est deve­
nue un magazine d'information, tu y es 
pour beaucoup. Les transformations se 
sont succédées en rafale depuis '81: la 
couverture, les titres des chroniques, la 
conception graphique et les couleurs. Vie 
Ouvrière est un magazine où les femmes 
se retrouvent. Un magazine où la qualité 
de la langue est prioritaire. 

Merci Martine et bonne chance. 

Gilles Dugal. pour Vie Ouvrière. 

N.B. Le Conseil d'administration a enga­
gé Ginette Boyer comme rédactrice 
en chef en juin dernier. Ginette nous 
quitte fin août. 
Le Conseil a engagé Jean Robitaille 
comme journaliste à deux jours se­
maines. L'expérience militante de 
Jean est surtout dans le domaine de 
l'éducation et dans le journalisme 
étudiant. Il a été un initiateur du 
Rassemblement autonome des jeu­
nes (RAJ). Je lui souhaite la plus 
cordiale bienvenue. Le Conseil est à 
la recherche d'une rédactrice en 
chef, trois jours semaine. G.D. 
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ÉDITORIAL 

Une menace à la paix sociale 
par GINETTE BOYER 

À la lecture du projet de loi 37, sur la 
réforme de l'aide sociale, on se croi­
rait dans un vrai musée des horreurs. 
Ce qui frappe, c'est l'ampleur des 
pouvoirs réglementaires de même 
que l'intensification et l'élargisse­
ment des mesures de contrôle, en 
particulier auprès des femmes. Le 
Québec serait-il en voie de devenir un 
état policier? Qu'on ne s'y trompe 
pas: ce projet de loi ne concerne pas 
que les personnes assistées sociales. 
Au delà d'une solidarité de fond, nous 
sommes toutes et tous directement 
touchés par les mesures préconisées. 

Une atteinte aux libertés 
fondamentales 

Même si le principe du projet 
de loi a déjà été adopté par 
l'Assemblée nationale, nom­

breux sont les groupes — dont nous som­
mes — qui continuent d'en revendiquer le 
retrait pur et simple. Une manifestation 
suivie d'une fête sont d'ailleurs prévues 
en ce sens, à Montréal, le 15 octobre 
prochain1 Les arguments avancés par de 
multiples groupes de pression quant aux 
enjeux fondamentaux de cette réforme de 
l'aide sociale sont toujours d'actualité2 

Nous ne les reprendrons pas ici. 
Croire en la nécessité impérieuse de re­

tirer ce projet de loi ne nous dispense pas 
d'une analyse serrée des articles qui le 
constituent, même si un texte de loi n'est 
ïamais de lecture facile Déjà, les avocats 
de l'aide juridique réclament des modifi­
cations majeures au projet de loi 373 

Pour la Commission des droits de la per­
sonne, «Le projet de loi sur la sécurité du 
revenu présente plusieurs éléments dont 
la mise en oeuvre risque d'entrer en con­

flit avec les prescriptions de la Charte des 
droits et libertés de la personne »4 La Li­
gue des droits et libertés prépare une in­
tervention dans le même sens. Même le 
Barreau du Québec «est inquiet et s'ap­
prête à faire des représentations», nous 
dit-on. 

Comme on le verra un peu plus loin, les 
références que ces organismes font à 
d'autres lois ou à des décisions émanant 
de certaines instances judiciaires ou gou­
vernementales ne sont pas, en soi, une 
garantie sans faille du respect des droits 
et libertés. Mais ce qui existe déjà est un 
seuil qu'il ne faudrait tout de même pas 
franchir Or il faut bien voir que le projet 
de loi 37 constitue une atteinte sérieuse à 
ces mêmes libertés et droits fondamen­
taux. 

Intensifier les mesures de contrôle 2 

Les Boubou-macoutes ont la vie dure 
Nommés à la suite d'une mesure spécia­
le, ils deviendraient vraisemblablement 3 

permanents grâce aux articles 69 à 74 qui 4 
définissent les pouvoirs — immenses — 

des vérificateurs et des enquêteurs 
Que tenez-vous, si un vérificateur — 

qui, soit dit en passant, n'est pas tenu de 
s'identifier comme tel, sinon sur deman 
de (art. 73) — vous posait des questions 
sur la vie privée de votre voisine assistée 
sociale? Seriez-vous «réticent» à fournir 
ce «renseignement»? 

Car le vérificateur peut exiger tout ren­
seignement ou tout document, contraire­
ment à la loi actuelle qui délimite un cer­
tain nombre d'informations et de sources 

À l'initiative de la Table de concertation contre 
la relorme de l'aide sociale, cette manifesta 
tion ayant pour ob|et de réclamer le retrait de 
ce projet de loi partira du Parc Lalontalne, à 
14h00, pour se diriger vers le bureau du Pre­
mier ministre Bourassa. à l édifice de l Hydro 
Ouébec, sur le boulevard René Lèvesque 
Pour de plus amples Informations, s'adresser 
au (514)937-7391. 
Voir l'éditonal de Gilles Dugal -Le seuil de la mi­
sère- et la synthèse de la rélorme intitulée -Enfer 
ou paradis7- dans notre numéro d'avnl-mai der­
nier 
Les avocats de l'aide juridique el le protêt de 
I oi 37 sur la sécurité du revenu. |uin 1986.17 p 
Commentaires sur le projet de loi 37. 10 juin 
1988.p 41 
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autorisées. En conséquence, quiconque 
trompe un vérificateur par réticence ou 
fausse déclaration est passible, en plus 
des frais, d'une amende variant de 250$ à 
1000$ (art 74 et 85). 

Les Boubous-macoutes ont fait large­
ment usage de cette méthode de cueillet­
te d'informations pour essayer d'établir 
que des assistées sociales vivaient 
maritalement5 Ici. non seulement les en­
quêteurs et les vérificateurs sont-ils en­
couragés a utiliser systématiquement 
cette procédure injustifiable, mais ils 
sont, a toutes fins pratiques, protégés 
contre tous les abus qu'ils seraient ainsi 
en mesure de commettre 

Car en plus d'imposer des amendes ex-
horbitantes, le projet de loi stipule que 
l'enquêteur est investi des pouvoirs et de 
l'immunité des commissaires (sauf le 
droit d'emprisonner, petit ouf!) et que «le 
vérificateur ne peut être poursuivi en jus­
tice pour des actes accomplis de bonne 
foi dans l'exercice de ses fonctions» (art 
70 et 71) En cour, allez donc prouver la 
mauvaise foi de quelqu'un c'est prati­
quement impossible! 

Comme le font remarquer avec justes­
se les avocats de l'aide juridique, il est in­
concevable que les vérificateurs et les en­
quêteurs ne soient pas tenus de 
s'identifier De même, en vertu du princi­
pe du respect de la vie privée et de l'invio­
labilité de la demeure (principe reconnu 
par la Charte québécoise des droits et li­

bertés de la personne), le prestataire de­
vrait être avisé de son droit de refus à 
l'accès de son domicile Enfin, au mo­
ment de la convocation au bureau local 
d'aide sociale, la personne assitée sociale 
devrait être informée de son droit à l'avo­
cat. En effet, ses prestations pourraient 
être modifiées par tout renseignement ré­
sultant d'une déclaration et, à la limite, el­
le se retrouvera avec des poursuites pé­
nales sur le dos. 

Cette section de la loi est certainement 
l'une des plus inquiétantes L'élargisse­
ment de la protection et des pouvoirs 
dont disposent les enquêteurs et les véri­
ficateurs, de même que l'imposition 
d'amendes qui ne font qu'enfermer les 
personnes assistées sociales dans leur 
misère6 sont dignes des pays cham­
pions. . de la répression. 

Et ce n'est pas tout 

L'ampleur des pouvoirs 
réglementaires 

La marge de manoeuvre laissée au mi­
nistre et à ses fonctionnaires par le biais 
des règlements était déjà énorme Pour­
tant, elle se trouve augmentée L'article 
90, qui détermine ce qui est sujet à règle­
ment, compte 39 paragraphes. À travers 
les 134 articles du projet de Loi sur la sé­
curité du revenu, il y a 67 références à des 
règlements qui, par définition, ne sont 
pas inscrits dans le corps de la loi. 

La détermination des personnes ad­
missibles au programme «Soutien finan­
cier» et au programme «APPORT», la défi­
nition de «l'avoir liquide et des biens» que 
les personnes assitées sociales pourront 
posséder, la méthode de calcul de la con­
tribution parentale sont autant d'incon­
nues. Les avocats de l'aide juridique in­
sistent: «Il y aura tellement de substance 
dans ces règlements que nous nous de­
mandons comment des parlementaires 
peuvent voter sur ce projet de loi sans que 
ne soit déposé au préalable le texte des 
règlements.» 

5 Voir l'étude de Mynam RAYMOND, La vie mari­
tale sous la Loi d'aide sociale. Ligue des droits 
et libertés, janvier 1988, 88p Merci à Mynam 
pour ses précieux commentaires lors de la prépa­
ration de cet article 

6 Les sommes versées mensuellement sont telle­
ment faibles que toute restriction supplémentaire 
étrangle les prestataires S'ils parviennent à quit­
ter l'aide sociale, leur situation ne s'améliore pas 
nécessairement car les intérêts ajoutés à toute 
somme due au gouvernement par un ex-presta­
taire de l'aide sociale font que souvent une dette, 
même minime, devient à toutes fins utiles non 
remboursable Car il est bien difficile, lorsqu'on 
occupe le plus souvent un emploi précaire et mal 
payé, de rembourser ne serait-ce que quelques 
centaines de dollars Les gens n'en sortent pas. 
malgré la confiscation du crédit d'impôt pour en­
fant et de toute autre source de revenu de prove­
nance gouvernementale (retour d'impôt, com­
pensation de la Régie d'asurance automobile du 
Québec, par exemple) ou. au pire, les retenues 
sur une nouvelle série de chèques mensuels d'ai­
de sociale 
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Par ailleurs, certaines décisions ne 
sont pas révisables (art. 75). Prenons une 
de ces mesures «protégées» Dans le ca­
dre du programme APTE, le ministre 
peut, par ses agents, donner des instruc­
tions relatives à la recherche d'un emploi 
ou offrir un programme de réintégration 
au marché du travail. Or les articles 28 et 
33 permettent à l'agent de cesser l'aide 
au cas où le prestataire ne se conforme­
rait pas à ces instructions, sans qu'il 
puisse en questionner la validité. 

Dans la même veine, comment espérer 
qu'un comité provincial formé de trois 
professionnels (nommés par le minis­
tre...), dont un médecin, puisse examiner 
sérieusement toutes les demandes de ré­
vision portant sur l'aptitude au travail et 
sur la disponibilité à participer à un pro­
gramme de réintégration? 

Aussi bien dire que le droit d'appel — 
pourtant essentiel — est aboli. 

Une mise en tutelle des femmes... 
et de leurs avocats 

Quel que soit le contexte familial — 
pensons aux situations de violence conju­
gale —, les femmes devront réclamer une 
pension alimentaire à leur ex-conjoint 
sous peine de se faire annuler ou refuser 
leurs prestations. En certains cas (non 
déterminés), le ministre pourrait même 
se substituer à la femme pour cette dé­
marche (art. 30). De plus, le ministre peut 
«demander au tribunal de modifier ou 
d'annuler une entente conclue sans son 
autorisation» (art. 31). Le tout, sans qu'il 
soit permis de conserver une partie de la 
pension alimentaire au même titre que 
des revenus de travail 

En clair, le ministre peut demander aux 
conjoints (dans un cas de conciliation), à 
leurs avocats et même à un juge de révi­
ser leur entente ou leur décision. C'est là 
que le Barreau — et, nous l'espérons, la 
magistrature — s'élèvent contre ce véri­
table danger pour l'indépendance tradi­
tionnelle des tribunaux vis-à-vis du pou­
voir politique 

Au lieu de mettre sur pied un véritable 
système de perception des pensions ali­
mentaires qui rendrait justice à tous, ri­
ches ou pauvres, on s'acharne une fois 
de plus sur les plus dépouillés Imaginons 
seulement les délais que nécessitera l'au­
torisation du ministre dans chaque dos­
sier! 

Par ailleurs, le ministre s'autorise à 
payer, à même le chèque d'aide sociale, 

les coûts de logement, d'électricité ou de 
chauffage, sans recourir au consente­
ment du prestataire (comme c'est le cas 
actuellement) et sans préciser les cir­
constances permettant une telle interven­
tion (art. 27). 

Le paiement direct des coûts du loge­
ment par le ministre constitue une néga­
tion des droits reconnus à tout locataire 
de retenir le montant du loyer si le pro­
priétaire ne s'acquitte pas de ses obliga­
tions. La Régie du logement a d'ailleurs 
été conçue pour régler les litiges entre 
propriétaires et locataires Cette ingéren­
ce n'est pas sans rappeler l'obligation fai­
te à certains prestataires de rendre comp­
te dans le menu détail de leurs dépenses, 
ce qui a pourtant été vertement dénoncé 
par la Ligue des droits et libertés. 

Signalons rapidement un autre signe 
de l'acharnement du gouvernement Bou-
rassa qui ne sera pas sans affecter 
d'abord les femmes assitées sociales. 
Deux personnes7 sont toujours considé­
rées comme conjoints en dépit de l'ab­
sence temporaire de l'une ou l'autre (art. 
2). Dans ces conditions, toute rupture 
suivie d'une réconciliation imprévue 
pourrait entraîner des poursuites rétroac­
tives pour vie maritale non déclarée... 

Non, avec ce projet de loi, les femmes 
assistées sociales ne sont pas épargnées 
Au contraire! Elles se retrouvent désor­
mais non seulemerit financièrement dé­
pendantes de l'État, mais de plus en plus 
clairement sous sa tutelle: mariées à 
l'État malgré elles, sous un régime matri­
monial du 19e siècle où le mari-État a tou­
jours les pleins pouvoirs. 

Avoir la puce à l'oreille 

Il nous est impossible d'analyser ici 
l'ensemble des 134 articles qui compo­
sent ce projet de loi8 On ne peut cepen­
dant passer sous silence ces quelques 
autres mesures, tout aussi troublantes. 

— La notion d'aptitude au travail (art 
7) est considérée du seul point de vue mé­
dical. Cela va à rencontre d'une décision 
de la Commission des affaires sociales 
stipulant que lorsque «la capacité de tra­
vailler ne peut se réaliser que dans des 
circonstances tellement favorables qu'el­
les deviennent exceptionnelles» il faut 
conclure à l'inaptitude au travail. 

— La contribution financière des pa­
rents pour un enfant adulte (art 16) repo­
se sur des conditions9 qui débordent lar­
gement celles déjà fixées par la Cour 

d'appel du Québec en vertu du Code civil. 
Un enfant ne peut donc pas toujours in­
tenter un recours alimentaire contre ses 
parents (ou, pour le dire de façon positi­
ve, compter sur le soutien financier de 
ses parents). Mais qu'elle soit versée ou 
non, la contribution parentale est comp­
tabilisée dans les revenus du jeune adulte 
en question 

— Dans le cadre du programme APTE, 
le Code du travail, la Loi sur les décrets de 
convention collective, la Loi sur la fonc­
tion publique et la Loi sur les normes du 
travail ne s'appliquent pas (art 24). L'ex­
clusion de l'application du Code du travail 
menace le droit à la liberté d'association, 
le droit à des conditions de travail justes 
et raisonnables de même que le droit à un 
salaire égal pour un travail équivalent, 
tous garantis par la Charte québécoise 
des droits et libertés de la personne 

Tant sur le fond que sur la forme, le 
projet de loi 37 sur la sécurité du revenu 
est une menace à la paix sociale Le débat 
en troisième lecture qui doit avoir lieu à la 
reprise des débats à l'Assemblée nationa­
le, en novembre prochain, sera-t-il suivi 
d'une Commission parlementaire publi­
que comme le réclame notamment le 
Front commun des personnes assistées 
sociales? Ce protêt de loi appelle une ré­
sistance massive de tous ceux et toutes 
celles pour qui la dignité des personnes 
est inaliénable 

Qui donc pourrait se payer le luxe de ne 
pas se sentir concerné9 • 

Le 16 août 1988 

7 L'utilisation du mot -personne- plutôt que -nom 
me et lemme» comme c était le cas auparavant 
est en conlormité avec I article 10 de la Charle 
québécoise des droits et libertés de la personne, 
article qui interdit la discrimination pour motit 
d'orientation sexuelle Assisterions nous indi 
rectement à la reconnaissance légale des cou­
ples -gais-' Il faudra alors prouver qu'ils vivent 
maritalement, etc 

8 La Commission des droits de la personne et les 
avocats de l'aide lundique lormulent de nom 
breuses autres réserves qui mériteraient d'être 
examinées de plus près, notamment à propos 
des barèmes de prestations en regard du droit de 
toute personne dans le besoin d'obtenu des me 
sures financières lui assurant un niveau de vie 
décent, des risques de perquisitions et de touilles 
abusives et des obligations entre conioints de 
tait 

9 Avoir occupé un emploi a temps plein pendant 
deux ans. par exemple Rien de moins1 
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Secouer l'écran des privilèges 

Une entrevue avec Yvan Patry, d'Alter-Ciné 

Y van Patry est cinéaste. Avec 
son équipe, il a développé 

une stratégie de pénétration des 
grands médias que tout le monde 
trouvait complètement «flyée». Les 
Canadiens anglais les appellent d'ail­
leurs «The crazy Quebecers». Ils ont 
cependant produit 60 documentaires 
en cinq ans, devenant ainsi le princi­
pal producteur indépendant des 
grands réseaux canadiens de télévi­
sion sur les questions internationales. 
Alter-Ciné prépare maintenant une 
grande série pour la télévision, «Le 
monde selon Elie Wiesel», prix Nobel 
de la Paix. 

Pour Yvan Patry, il n'y a plus de 
problème local, régional ou même na­
tional: «La planète s'en va su'l dia­
ble!». Il faut réagir: nous avons besoin 
de cet horizon internationaliste pour 
comprendre ce qui se passe ici et pour 
trouver des solutions à nos problè­
mes. «Ce qui nous amène à tourner 
quelque part, c'est la qualité de l'es­
poir qu'on peut y trouver.» 
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VIE OUVRIERE: D'où est né Alter-Ciné? 

YVAN PATRY: À la fin des années 7 0 . 
nous étions un groupe de cinéastes, de 
journalistes et de techniciens à avoir à 
peu près la même analyse de l'impasse 
de la situation au Québec et à croire en la 
nécessité d'avoir un horizon internationa­
liste pour regarder la crise que notre so­
ciété traversait. En même temps, ça cor­
respondait à une crise institutionnelle et 
professionnelle dans le milieu: crise à 
l'ONF, à Radio-Canada, à CBC, crise dans 
les politiques de création cinématogra­
phique, crise journalistique. 

Déjà nous avions réussi, ici au Québec, 
à développer un style de documentaire 
dynamique à travers différentes ques­
tions syndicales, nationales ou féminis­
tes. Il n'y avait plus le projet social et le 
projet national pour alimenter notre tra­
vail, mais nous pensions qu'il était possi­
ble de donner un horizon international à 
toutes les dimensions: nationale, cultu­
relle, sociale, humaine... «Think globally. 
Act locally!» 

En fait, il n'y a plus de problème local, 
régional ou national: la planète «s'en va 
suTdiable». Si nous ne prenons pas 
conscience de ça correctement, si nous 
ne sommes pas des citoyens responsa­
bles du monde... clac! on s'écrase, on 
disparaît! 

Même les mouvements qui ont eu des 
avancées notables au Québec sont blo­
qués à cause de ça. Comment peut-on ré­
gler les problèmes de la couche d'ozone à 
partir des érablières de Rawdon? 

Prenons le mouvement féministe, par 
exemple. Les filles dans l'équipe pour­
raient te parler mieux que moi des contra­
dictions entre un horizon féministe inter­
nationaliste et un horizon féministe., rue 
Saint-Denis. Le mouvement féministe n'a 
pas développé le partage sur la majorité 
des femmes de la terre et ça le recroque­
ville énormément. 

V.O.: Avez-vous gagné votre pari? Quels 
ont été vos premiers projets, vos pre­
miers constats? 

Y.P.: Nous sommes d'abord allés en 
Amérique centrale1 On savait que ça pé­
terait là-bas. Par exemple, j'ai vu le Hon­
duras, un pays de paysans tranquilles, 
très paisibles, se transformer, année 
après année, en véritable entrepôt d'ar­
mes. En quatre ans, son tissu social a été 

complètement dégénéré par ce proces­
sus de militarisation accéléré La fille qui 
plantait des graines, trois ans plus tard, 
elle était prostituée à la base militaire. 

Là-bas, dans les organisations politi­
ques, dans les organisations syndicales, 
dans les organisations de femmes, nous 
avons repéré une dynamique d'action 
semblable à celle que nous avions expéri­
mentée à travers l'action du mouvement 
populaire d'ici. Mais ce qui ne s'était pas 
passé au Québec, ça se passait là-bas de 
façon accélérée. 

Le triangle des Sandinistes, au Nicara­
gua, au cours des deux premières an­
nées, a été un des plus beaux «laboratoi­
res» humains que j'aie jamais vu. Quand 
un enfant de 14 ans, qui vit à Managua, 
part six mois avec son sac au dos et ses 
crayons, faire de l'alphabétisation en 
campagne, avec des paysans... Tu assis­
tes à la formation de coopératives, à la ré­
forme agraire, dans une dynamique très 
collective. 

En même temps, tu vois ce qui se pas­
se au Salvador, au Guatemala... Les gens 
nous donnaient beaucoup, nous appre­
naient beaucoup, en terme de courage, 
de dynamisme, de partage. Des valeurs 
de partage et d'échange qui sont scléro­
sées, ici. 

V.O.: On sent bien, dans vos produc­
tions, la volonté de faire connaître, pré­
cisément, les brèches, les solutions à 
des problèmes qui nous apparaissent, à 
nous, souvent insolubles. Par exemple, 
dans «La blessure et l'espoir», on peut 
voir une femme «médecin aux pieds 
nus» et son équipe dans la zone libérée 
en Erythrée. Ils sont de fait très ingé­
nieux: inventer un microscope de poche 
en plein désert, mettre sur pied un hôpi­
tal clandestin dans les cavernes... Mais 
il n'y a pas que ça. 

Y.P.: Non On trouve aussi «la marde» de 
la condition humaine: la guerre, la fami­
ne, la contradiction entre la vie et la mort 

Wiesel, dans la série qu'on prépare 
avec lui, dit: «L'humanité c'est comme 
un train qui s'en va vers l'abîme» Et pour 
quelqu'un qui a connu les camps de con­
centration nazis, l'image est particulière­
ment choisie. Le portrait d'un siècle, 
d'une société qui aurait avancé à pas de 
géant, c'est complètement faux. 

Notre société d'ici n'a pas les outils 
pour dépasser la crise qu'elle traverse 
parce qu'elle n'est pas dans un contexte 

de nécessité. Là-bas, si les femmes ne 
s'organisent pas, les enfants ne mange­
ront pas 

V.O.: Tout en essayant de ne pas tomber 
dans le piège du sensasionnalisme. 
vous présentez cependant des images 
très frappantes, très subversives, très 
éphémères en même temps. On voit, 
dans «Combattante parmi les hommes», 
une femme qui vient manifestement 
d'être torturée, par exemple. Malgré 
tous vos efforts, ne risque-ton pas de 
ne retenir que ces images très dures? 

Y.P.: Tu sais, le cinéma c'est essentielle­
ment un médium d'émotions. Faire du ci­
néma c'est organiser des images et des 
sons pour produire le maximum d'inten­
sité entre deux personnes 

On ne montre pas Gladys Baez tortu­
rée. . On montre les effets pyschologi-
ques qu'elle a subis, comment elle s'est 
remontée, comment elle a continué d'éle­
ver ses enfants, les contradictions qu'elle 
rencontre comme première femme dans 
un front de guérilla (au Nicaragua) On 
montre la force de résolution des contra­
dictions, le processus par lequel les for­
ces de la vie triomphent des forces de la 
mort. 

D'ailleurs, notre point de vue c'est de 
ne jamais cacher les contradictions, mê­
me par rapport à des processus révolu­
tionnaires dont on pourrait être sympathi­
ques. Nous avons même été arrêtés pour 
nos critiques du traitement des minorités 
par les sandinistes Ça ne nous empêche 
pas de soutenir des éléments très pro­
gressistes de ce régime, mais nous es­
sayons de garder un point de vue indé­
pendant 

On a fait un film sur une |eune étudiante 
en médecine qui sortait des prisons clan­
destines, au Salvador C'est très dur Si 
tu regardes «Des Dames de coeur» et que 
tu «zap» là-dessus, tu tombes de haut1 

Mais la majorité des habitants de la terre 
vivent les situations dont on parle dans 
nos films 

V.O.: Il s'agit donc de se reconnaître 
comme une minorité... 

Y.P.: Nous sommes une minorité de pri­
vilégiés et il îaut secouer l'écran des privi­
lèges qui nous masque la condition hu­
maine Autrement, on ne s'assume pas 
comme des êtres conséquents qui luttent 
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Vidéo Tiers-Monde 
VOUS ÊTES SOLIDAIRES... MAIS DU NORD! 

D'Alter-Ciné est né Vidéo Tiers-Monde, un organisme sans but lucratif de sou­
tien et d'aide directe aux groupes du Sud. 

«On essaie, dit Alain Ambrosi, en dotant nos partenaires du Sud d'équipe­
ments vidéo et en les laissant parler, de présenter une vision différente du tiers-
monde.» 

Dans le contexte de répression et de censure, de nouveaux réseaux se déve­
loppent sous des formes semi-légales ou clandestines. C'est ainsi qu'on docu­
mente au quotidien la lutte anti-apartheid en sortant des images des puits de mi­
nes; on reçoit et retransmet également des productions du Chili chaque mois, en 
dépit de tout. 

«Un film tourné par un Philippin pou; ses propres besoins nous donne néces­
sairement une autre vision du développement et des problèmes de répression 
que celle qu'on a l'habitude de voir ou même de filmer en tant que producteur 
Car vous êtes bien gentils, nous disent-ils, vous êtes, solidaires, de gauche, tout 
ce que vous voudrez, mais vous êtes du Nord.» 

Vidéo Tiers-Monde s'occupe également de la distribution des productions en 
provenance de ces pays pour qu'un maximun de gens soit en rapport les uns 
avec les autres: Sud-Sud, Sud-Nord... Dans cette veine, un projet de magazine 
régulier en provenance du Mozambique et de l'Angola est en préparation. «Sou­
vent, d'un pays à l'autre ou à l'intérieur d'un même continent, ils ne savent pas 
trop ce qui se passe » 

Par exemple, on a fait parvenir des documents sur la grève des mineurs en 
Afrique du Sud au Brésil. Ces productions sont généralement présentées dans 
un cadre systématique d'éducation populaire: elles sont visionnées collective­
ment puis discutées, contribuant ainsi indéniablement à l'élargissement de l'es­
pace démocratique au sein de chacun de ces pays. 

«On fournit du matériel à la télévision, aux grands médias, mais on essaie d'al­
ler plus loin en gardant nos contacts avec les groupes de solidarité. On essaie de 
faire de l'éducation populaire ici, sur le modèle de ce qui se fait là-bas.» C'est 
pourquoi, dans les meilleurs des cas, un guide de discussion et des suggestions 
de personnes-ressources accompagnent les documents visuels qu'ils distri­
buent 

G.B. 

Vidéo Tiers-Monde, 276, St-Viateur ouest, Montréal, H2V 1X9; 276-4511. 

contre l'indifférence ou pour un peu plus 
de justice sociale. 

V.O.: Vous êtes allés en Afrique du Sud, 
en Ethiopie; vous irez bientôt en Polo­
gne, en U.RS.S... Comment chois 
sisez-vous vos lieux de tournage? 

Y.P.: L'année prochaine, notre plan de 
production nous conduit dans 22 pays. 
Ce qui nous amène à tourner quelque 
part, c'est la qualité de l'espoir qu'on 
peut y trouver À l'heure actuelle, je se­
rais incapable de faire un film sur Bey­
routh ça nous prend une dynamique de 
vie, d'espérance, de changement, sinon 
tu ne fais que renforcer les préjugés que 

les gens ont déjà. 
On a eu un contrat pour un reportage 

sur Carmen Quintana: ça faisait deux ans 
qu'on nous demandait de faire ça Mais je 
ne voulais pas le faire quand elle était trop 
malade: ça ne m'intéressait pas de la 
montrer souffrante à l'hôpital. Je voulais 
plutôt présenter une jeune femme intelli­
gente, sensible, active. 

J'ai tenté de voir comment, à vingt ans, 
une femme fait l'apprentissage de la dou­
leur, ce qui est très dur, mais aussi com­
ment, à travers cette expérience-là, elle 
trouve des forces pour assumer de nou­
veaux défis et retourner dans son pays 
Je voulais démontrer comment cette his­
toire est révélatrice de la capacité de la 

société chilienne d'avancer. C'est pas 
Carmen et Rodrigo, c'est pas Roméo et 
Juliette qui m'intéresse! 

V.O.: Mais n'est-ce pas difficile, malgré 
cette quête d'espérance et de vie, 
d'être quotidiennement confronté à la 
guerre, à la torture, à la faim, à la mort? 

Y.P.: Parfois c'est dur Y'a des équipes 
qui pètent. Y'en a qui ne sont pas capa­
bles de vivre ça. Y'a des tournages qui se 
font dans des conditions... Les quatres 
journalistes Hollandais qui ont été tués au 
Salvador, ils travaillaient avec nous... 
C'étaient des amis. Nous avons été les 
premiers arrivés sur les lieux... Les cada-
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Zewdi. médecin aux pieds nus de la zone libérée de l'Erythrée, dans le film La blessure et l'espoir. 

vres... Tu te souviens de ça pour très très 
longtemps... C'est normal, tu vis la peur 

V.O.: Le fait de durer, ça tient à quoi? 

Y.P.: Quand tu vois les gens se débrouil­
ler dans ces conditions-là, comme en 
Erythrée: ça fait vingt-six ans qu'ils se 
battent, qu'ils sont aux prises avec les 
bombes, les mines, le napalm, tous les 
jours. Toi, tu arrives avec ton gros con­
fort, tu es là pour trois mois... Tu te dis: 
«Ch'us pas pour aller me plaindre!». 

Tu as le privilège de partager leur ex­
périence: moi, je prends toujours ce 

point de vue-là. Parfois, tu es blessé 
Mais le plus important, c'est ce que tu 
peux apprendre en sachant que tu es là 
dans des conditions très privilégiées Par­
fois c'est dur, oui. C'est pas un gala. Mais 
tu sors de là bien plus avec le goût de 
trouver des moyens de les aider que de 
t'appitoyer. 

C'est un travail à long terme, un travail 
sans éclat, mais un travail très satisfai­
sant. Par rapport à mes collègues qui font 
maintenant leur publicité pour Diet-Pepsi 
avec 200 ou 300 000$ dans leurs poches 
et qui se promènent en Mercedes, |e suis 
un marginal, un hétéroclite bâtard mal 
sorti d'Abitibi! Mais c'est pas important 

Ce qu'il l'est, c'est de rendre justice aux 
gens, dans tous tes rapports... avec 
l'équipe de tournage, avec les gens que tu 
filmes, avec les spectateurs aussi 

On n'a pas le droit d'avoir un esprit ré-
ductionniste vis-à-vis des spectateurs 
Par rapport aux films sur l'Erythrée, les 
télévisions, au point de départ, disaient: 
«C'est trop compliqué, ça prend trop de 
temps avant qu'on comprenne comment 
les gens luttent contre la famine» Ce à 
quoi j'ai répondu: «Pendant un an on leur 
a montré des ventres affamés Tu pour­
rais prendre une demi-heure pour leur ex­
pliquer comment les gens ont pris ça en 
mains. » «Le spectateur canadien n'ai­
mera pas ça, c'est trop long, trop compli­
qué. ». Mais la vie est compliquée. Et je 
fais confiance au monde! 

V.O.: Vos productions sont nettement 
de calibre professionnel... 

Y.P.: C'est pas du bénévolat sur pellicule 
la série Wiesel sera vue par 150 millions 
de spectateurs à travers le monde Nous 
avons une vie professionnelle: nous es­
sayons donc d'avoir des critères profes­
sionnels, en plus des critères humains et 
de solidarité pour évaluer notre travail À 
Radio-Canada, ils s'en foutent des critè­
res de solidarité! 

Nous luttons pour préserver une vision 
critique sur le monde, pour garder aux 
spectateurs un horizon qualitativement 
différent sur ce qui se passe à travers le 
monde. Dans la mesure où 85% des gens 
prennent leur information à la télévision, 
si on perd ça, on perd une grosse bataille 

Nous cherchons donc à parler à des 
gens qui vivent à la veille du 21e siècle II 
faut être innovateurs Par exemple, on 
commence à faire des vidéo-clips on en 
prépare un sur le Salvador, à partir d'une 
chanson de Raoul Duguay. pour les jeu­
nes dans les écoles Vie Ouvrière en 
vidéo cassettes, ça ne serait pas une 
mauvaise idée Pensez-y1 

Il ne s'agit pas de mystifier le médium 
non plus: nous en voyons les limites 
mais nous essayons de faire en sorte 
d'être de notre âge • 

1 Aller Ciné a produit la série -le choc des Amén 
ques». diffusée sur les ondes de Radio Québec 
en 1983 II s'agit d une série de huit films ou l'on 
présente les londements des conflits, les alterna 
tives en cours et le portrait de quelques individus 
illustrant révolution de cette région Aller Ciné 
5371. de l'Esplanade. Montréal. H2T 2Z8 
2737136 
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msm 
par PIERRE VIAU 

DÉLICES Dl 
MONDES 

A quelques coins de rue 
des locaux de la CSN et du 
terminus d'autobus du bou­
levard Charest, à Québec, 
une affiche attire le regard 
En s'y rapprochant, des 
odeurs neuves nous invitent 
à en savoir plus et à entrer 
dans le café-restaurant: DÉ­
LICES DES MONDES 
MULTI-ETHNIQUES 

Le décor et l'ameuble­
ment sont sans prétention: 
l'important est ailleurs Cha­
que jour de la semaine, le mi­
di pour 4,50$. on peut partir 
à l'aventure vers un pays 
lointain en prenant un repas 
sénégalais, mexicain, lao­
tien, indien, maghrébin, etc 
Les soirs d'une semaine 
sont consacrés à un seul 
pays, bien que le menu à la 
carte permette l'expérience 
multiethnique en un seul re­
pas 

Deux jeunes qui ont appris 
sur le tas, avec la collabora­
tion de femmes immigran­
tes, assument cet immense 
défi d'assurer la vitalité de ce 
restaurant unique parce que 
multiethnique 

Le clin-clan commercial y 
est totalement absent Pour 
assurer un climat familial et 
chaleureux, on a misé sur la 
différence la musique, le re­
pas, deux jeunes fort 
sympathiques qui aime­
raient bien que d'autres se 
joignent à eux 

C'est à Québec, au 281 rue 
de la Couronne, (418) 
648-9248 

VIVRE À 
CÔTE-DES-NEIGES 

Pour qui veut saisir une fa­
cette du Montréal multi­
ethnique, une petite marche 
dans la partie nord du quar­
tier Côte-des-Neiges ou un 
tour d'autobus 160, à l'heure 
de pointe, permettent de 
prendre nettement cons­
cience de la société qui se 
transforme 

Côte-des-Neiges est cer­
tainement l'un des quartiers 
les plus multiethniques de 
Montréal. À partir des don­
nées du recensement de 
1981, on estime que 49% de 
la population du secteur 
ouest et 43% du secteur est, 
est née à l'extérieur du Cana­
da. 

S'il y a plus de 106 ethnies 
différentes dans le quartier, 
on compte une concentra­
tion importante de Juifs ori­
ginaires d'Europe de l'Est et 
d'Afrique du Nord, d'Antil­
lais anglophones, de réfu­
giés du Sud-Est asiatique et 
de Latino-américains. On es­
time à environ 3 500 le nom­
bre d'Hispanophones dans 
Côte-des-Neiges. 

Pour mieux cerner la réali­
té et les difficultés des famil­
les latino-américaines du 
quartier, l'Association des 
immigrants latino-améri­
cains de Côte-des-Neiges 
(AILAC) et le CLSC local ont 
publié une recherche sur les 
latino-américains au Qué­
bec, où l'on trace un portrait 
des familles de Côte-des-
Neiges Le Québec compte 
aujourd'hui de 35 000 à 
40 000 personnes latino-
américaines 

La première section du 
document dresse un profil 
socio-démographique de 

cette population: nombre, 
pays d'origine, types de sta­
tut à l'immigration, scolari­
té, occupations, différences 
entre hommes et femmes et 
entre personnes provenant 
de pays différents en ce qui a 
trait à la scolarité, la con­
naissance des langues, aux 
taux d'activité et de chôma­
ge. 

La deuxième partie vise à 
établir certaines caractéristi­
ques de la communauté 
latino-américaine résidant 
dans Côte-des-Neiges. En­
fin, la troisième partie cher­
che à décrire de façon plus 
approfondie certaines diffi­
cultés vécues par les famil­
les, en particulier les fem­
mes. 

Près de 10 000 latino-
américains sont des requé­
rants au statut de réfugiés 
qui attendent une réponse. 
Ces requérants représentent 
environ 40% des personnes 
visées par la recherche 
L'apprentissage de la langue 
y est plus difficile, car un re­
quérant ou une requérante 
est exclu-e des programmes 
de langue du COFI et ne peut 
pas non plus poursuivre des 
études (y compris les cours 
de français dans les Com­
missions scolaires). Les re­
quérants attendent plusieurs 
mois avant de bénéficier 
d'un premier permis de tra­
vail et n'ont pas droit à l'aide 
financière de l'Office des 
services de garde. Ils ne re­
çoivent pas non plus d'allo­
cations familiales ni de crédit 
d'impôt pour enfants Ils 
sont soumis à toutes sortes 
de tracasseries administrati­
ves et doivent attendre plu­
sieurs années pour obtenir 
une réponse à leur demande 
de refuge 

Quant au travail, les latino-
américains se retrouvent 
dans les secteurs précaires 
et mal payés comme le texti­
le, la conciergerie, la restau­
ration. Les femmes reçoi­
vent un salaire presque deux 
fois moindre que leurs com­
patriotes masculins. 

On a aussi remarqué que 
les femmes sont très iso­
lées, démunies, sans vérita­
ble réseau de support. Elles 
ne connaissent presque rien 
du fonctionnement général 
des institutions sociales et 
ne reçoivent pas d'informa­
tion sur leurs droits et re­
cours. 

Les familles latino-amé­
ricaines de Côte-des-Neiges 
vivent des problèmes aigus 
de logement. Elles habitent 
des appartements souvent 
insalubres, surpeuplés, dont 
les loyers sont trop élevés 
pour leur budget. 

À cause du caractère ré­
cent de son implantation 
dans Côte-des-Neiges, la 
communauté latino-améri­
caine est peu organisée. De 
fait, le quartier est surtout un 
secteur d'accueil pour de 
nombreux requérants au 
statut de réfugié arrivés ré­
cemment au Québec 

Il existe une association 
latino-américaine dans le 
quartier Avec de très faibles 
moyens financiers, elle ne 
peut offrir toute la gamme de 
services et d'activités jugés 
pourtant indispensables. 

On peut se procurer cette 
étude à l'Association des im­
migrants latino-américains 
du quartier, au 5307 Côte-
des-Neiges, Montréal H3T 
IY4; tel: 737-3642 

Pierre Viau est membre du comité 
international de Vie Ouvrière. 
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UNE ÉCONOMIE 
ALTERNATIVE 

Sous le thème «L'autre 
économie: une économie al­
ternative», le colloque de 
l'Association d'économie 
politique se tiendra à l'Uni­
versité du Québec à Mont­
réal, les 21-22 octobre pro­
chains. 

Économie duale, entrepri­
ses alternatives, développe­
ment local et communautai­
re: au cours des ateliers, des 
intervenants provenant de 
plusieurs pays tenteront 
d'établir des rapports entre 
les différentes facettes de 
«l'autre économie». 

On obtiendra des rensei­
gnements supplémentaires 
en s'adressant au 282-4397 
ou au 282-8377. 

UN PORTRAIT DE 
NOTRE DIFFÉRENCE 

Le Regroupement des res­
sources alternatives en san­
té mentale du Québec vient 
de publier le résultat d'une 
recherche-action intitulée 
«Les pratiques alternatives 
en santé mentale au Québec: 
un portrait de notre différen­
ce». Les pratiques thérapeu­
tiques et l'interaction avec la 
communauté sont les deux 
principaux axes autour des­
quels l'information a été re­
cueillie et analysée. Le 
R.R.A.S.M.Q. souhaiterait 
vivement le développement 
d'un secteur recherche pour 
donner suite à ce projet. 

Ce rapport est disponible 
au R.R.A.S.M.Q., au coût de 
10$ ( + 4$ par la poste), au 
260, Ste-Catherine est, suite 
101, Montréal, H2X 1L4: 
848-1052 

LE 25e DE LA LIGUE 
DES DROITS ET 
LIBERTÉS 

À l'occasion du 40e anni­
versaire de la Déclaration 
universelle des droits de 
l'homme et du 25e anniver­
saire de la Ligue des droits et 
libertés, cette dernière orga­
nise, cet automne, une série 
de panels dont les thèmes 
sont prometteurs: 

— Les chartes, instru­
ments d'une plus grand éga­
lité, d'une plus grande dé­
mocratie? 

— Émergence de socié­
tés de surveillance 

— Néo-libéralisme, pau­
vreté et droits de l'homme 

— 40 ans après la Décla­
ration universelle des droits 
de l'homme 

— L'immigration et le 
Québec de demain. 

Le nom des panelistes se­
ra communiqué sous peu. 
On attend des personnes-
ressources de plusieurs 
pays. Pour de plus amples 
informations: 527-8551. 

UN NOUVEAU 
RÉGIME... DEVIE 

Le Centre des femmes de 
Verdun offre une série de 10 
rencontres sur l'obsession 
de la minceur qui débutera 
fin septembre. Cet atelier 
propose une réflexion sur les 
rapports qu'entretiennent 
les femmes avec leur corps 
et la nourriture, tout en 
questionnant l'efficacité des 
diètes II veut également per­
mettre aux femmes de trou­
ver des alternatives et des 
moyens originaux d'adopter 
une nouveau régime... de 
vie. 

Pour informations, le Cen­
tre des femmes de Verdun, 
3993, Welligton; 767-0384. 

UNE PETITE CARTE 
POSTALE 

Que diriez-vous de faire 
parvenir une petite carte 
postale au président de Shell 
Canada? C'est ce que le 
Taskforce on the Churches 
and Corporate Responsibi-
lity vous propose afin de fai­
re pression sur cette compa­
gnie ainsi que sur Vanty 
Corporation (Massey Ferger-
son) et Rio Algom (mines 
d'uranium), trois compa­
gnies qui ont d'importants 
investissements en Afrique 
du Sud et en Namibie. 

On peut se procurer de la 
documentation sur les acti­
vités de ces corporations en 
Afrique australe de même 
que des cartes postales pré­
adressées au 129, St-Clair 
Ave West, Toronto, M4V 
1N5 

LES ENFANTS, 
CES INDÉSIRABLES 

Il est désormais possible 
de porter plainte, auprès de 
la Commission des droits de 
la personne, contre les pro­
priétaires qui refusent de 
louer à cause de la présence 
d'enfants. 

La présence d'enfants est 
le motif le plus souvent invo­
qué par les propriétaires 
pour refuser de louer un lo­
gement Bien que l'article 
1665 du Code civil condam­
ne explicitement cette forme 
de discrimination, rien n'in-
citait les propriétaires à ces­

ser leur pratique discrimina­
toire puisque cet article de la 
loi n'était pas appliqué. 

Jusqu'à maintenant, les 
plaignantes se retrouvaient 
dans un vide juridique total 
parce que le substitut du 
procureur général qui devait 
normalement s'occuper de 
ces plaintes ne le faisait pas 
et que le motif «avoir des en­
fants» n'apparaissant pas 
dans la Charte québécoise 
des droits et libertés, la 
Commission des droits de la 
personne ne pouvait interve­
nir. 

À partir de maintenant, la 
Commission des droits de la 
personne recevra les plain­
tes de discrimination basée 
sur la présence d'enfants en 
utilisant le motif «âge» qui 
apparaît dans la Charte Use­
ra également possible de 
porter plainte en vertu de 
l'article 1665 du Code civil 
Les contrevenants à cet arti­
cle seront en outre passibles 
d'une amende pouvant aller 
|usqu'à2 000$ 

Selon une enquête réali­
sée à Montréal, les femmes 
cheffes de famille monopa 
rentale sont les principales 
cibles de cette discrimina­
tion Or la pauvreté d'un 
grand nombre d'entre elles 
limite considérablement, 
dès le départ, leurs possibili­
tés d'accès à des logements 
décents On pourra trouver 
un portrait global de la situa­
tion des femmes locataires 
au Québec dans Un dossier 
à ouvrir: Actes du colloque 
Femmes et logement, collo­
que qui s'est tenu en octobre 
dernier 

On peut se procurer ce do­
cument au coût de 12$ (plus 
les frais de poste) à Informa­
tion-Ressources Femmes et 
Logement. 1200, rue Lau­
rier est, #212. Montréal. H2J 
169, 272-9304 
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Les droits de la personne: 
au delà des chartes 

D roit à l'intégrité des personnes, droit au travail, droit à la paix internationale: la multipli­
cation des revendications au nom de l'un ou l'autre droit, combinée à leur violation 

quotidienne à la grandeur de la planète en rend plusieurs perplexes. 
À l'occasion du 40ème annniversaire de la Déclaration universelle des droits de l'homme et, 

plus près de nous, du 25ème anniversaire de la Ligue des droits et libertés, on n'est pas sans s'in­
quiéter de la portée réelle des multiples Chartes et Déclarations qui ornent les murs des parle­
ments. À l'heure néolibérale des Reagan, Thatcher et Mulroney, les questions toisonnent. 

«Tout le monde se bat au nom des mêmes valeurs: la justice, l'égalité. Ce qui départage, c'est 
la sorte d'hommes pour qui l'on demande justice et liberté, la sorte d'hommes avec qui l'on en­
tend faire société: les esclaves ou les maîtres.» 

Merleau-Ponty ne croyait pas si bien dire. 
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Les droits... 
mais quels droits? 
par GINETTE BOYER 

On proclame les droits individuels fondamentaux pour se protéger des abus 
du Pouvoir et l'on demande sans sourciller à ce même État d'opérationnaliser 
les droits socio-économiques. Mais vers qui se tourner pour faire respecter les 
droits-solidarités à la paix ou à l'environnement? 

Les attaques néolibérales rendent d'autant plus urgente la nécessité de dé­
mêler quelques-unes des questions surgies de l'évolution de la notion de droit 
et de la diversification des pratiques qui s'en sont inspirées1. 

Trois générations de droits 

L a proclamation officielle des li­
bertés et droits fondamentaux 
par des Déclarations ou des Char­

tes a été acquise de haute lutte, afin d'as­
surer l'autonomie et la dignité des indivi­
dus contre les abus de pouvoir des rois, 
puis des seigneurs et des gouverne­
ments. Néanmoins, le droit à la vie, le 
droit à la sûreté et à l'intégrité des person­
nes, la liberté de conscience ou d'asso­
ciation sont encore constamment mena­
cés au nom de la sécurité nationale, par 
exemple. Au Canada, l'infiltration de 
groupes pacifistes et syndicaux par le 
Service civil de renseignements de sécu­
rité (S.C.R.S.) est bien connue, en parti­
culier depuis «l'épisode» Marc Boivin à la 
CS.N. 

À partir de ces droits fondamentaux, 
les mouvements sociaux — particulière­
ment le mouvement ouvrier — ont ensui­
te travaillé à la reconnaissance de droits 
économiques et sociaux: droit au travail. 
à la sécurité sociale, à la santé, à l'éduca­
tion, etc Car «l'asservissement économi­
que dans lequel était maintenue une ma­
jorité d'individus pouvait se comparer à 
n'importe quelle violation des droits civils 
et politiques.»2 

Cette deuxième génération de droits 
diffère sensiblement de la première: para­
doxalement, on s'adresse cette fois à 

l'État pour créer des institutions pouvant 
garantir un tant soit peu l'exercice de ces 
droits sociaux. Or le taux de chômage éle­
vé, les obstacles à la syndicalisation ou 
encore l'intensification des mesures de 
contrôle dans l'application de certains 
programmes sociaux entrent en contra­
diction flagrante avec ce «mandat» attri­
bué à l'État. 

Enfin, on évoque de plus en plus un 
troisième type de droits, les droits-
solidarités, pour réclamer le droit au dé­
veloppement, le droit à un environnement 
écologiquement sain ou même le droit 
d'appropriation des ressources commu­
nes de l'humanité. Mais cette dernière 
génération de droits soulève de nom­
breux problèmes lorsqu'on tente de les 
inscrire dans des déclarations formelles 

«S'agit-il vraiment de droits, demande 
Bernard Quelquejeu. Un droit a un titulai­
re, il appartient à quelqu'un, il a un objet 
précis et possible (car il n'y a pas d'obli­
gation légitime à l'impossible); enfin, il 
est opposable à une personne précise, 
physique ou morale. (...) Une proliféra­
tion aboutirait à étiqueter comme «droit» 
ce qui ne constitue que des voeux, des 
souhaits, des utopies, qui ne se prêtent 
nullement, dans l'état actuel des institu­
tions et des législations, à devenir des 
«droits»: car le choc, en retour, inévita­
ble, serait que le droit lui-même tendrait à 

n'être plus qu'un voeu inefficace et vain, 
sans garanties possibles.»3 

Les paradoxes qui entourent ces diffé­
rents appels aux droits pour promouvoir 
la dignité fondamentale des personnes ne 
devraient cependant pas nous empêcher 
de mesurer leur indéniable poids politi­
que. 

Le néolibéralisme contre 
les libertés 

Les néolibéraux demandent à l'État de 
s'abstenir de toute intervention au nom 
de l'hypothétique équilibre qui s'établirait 
entre producteurs, travailleurs et con­
sommateurs. Mais la libre entreprise, on 
le sait, n'a jamais empêché les «entrepre­
neurs» de polluer gravement l'environne­
ment, ni de faire travailler leurs salariés 

CLAUDE JULIEN 

La dignité et le profit 
«L'enjeu, c'est la liberté sur la pla 

nète On ne la paiera jamais trop cher. 
Quelle liberté? La liberté d'entrepren­
dre, d'investir, d'acheter, de produire 
et de vendre? Sans aucun doute 
Pourvu que ce ne soit pas au prix de 
conditions de vie dégradantes, d'ar­
restations arbitraires, d'intolérables 
tortures, de massacres De cette di­
gnité sans laquelle l'homme n'est pas 
un homme. Pourvu que, à l'ombre 
d'un régime fort, la liberté d'«entre-
preneurs» affairistes ne soit pas assu­
rée par l'asservissement, l'humilia­
tion, l'assassinat, la misère. Les 
difficultés économiques de l'heure ne 
peuvent en aucun cas tustifier la moin­
dre entorse à ces droits durement con­
quis »s 
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ON VEUT 
JOUR 

L'avortement un bel exemple d appropriation collective d'une revendication sur la base d'un droit individuel 

dans des conditions dangeureuses et in­
salubres Ce sont donc les normes et ré­
glementations imposées par l'État suite 
aux multiples luttes politiques menées 
par les groupes de citoyens qui gênent les 
néolibéraux. 

En somme, ces derniers sont contre 
l'intervention de l'État., sauf lorsque 
vient le temps de «stimuler l'économie» 
par l'augmentation du budget militaire ou 
de sauver des banques de la faillite; autre­
ment dit. lorsqu'il s'agit d'accaparer le 
Trésor public au service de la libre entre­
prise 

L'envers de la médaille néolibérale, 
c'est inévitablement la répression et la 
misère les populations du tiers-monde et 
du quart-monde en savent déjà quelque 
chose On l'a vu, la pauvreté chronique, 
structurelle, est une négation de fait des 

droits et libertés les plus élémentaires 
puisqu'elle en empêche l'exercice. Par 
conséquent, la montée du néolibéralisme 
ne peut qu'envenimer la situation, déjà 
très grave. 

«Le libéralisme politique est fondé sur 
le droit qu'ont les citoyens de s'exprimer 
et de s'organiser pour la conquête du 
pouvoir, d'un pouvoir qui devra intervenir 
dans les relations entre groupes socio-
économiques pour en contenir les excès, 
en sanctionner les violences et les abus 
Cela s'appelle la démocratie. C'est cette 
démocratie que les néolibéraux veulent 
renvoyer dans les limbes.»4 

Pas de garantie à vie 

Dès lors, qu'adviendra-t-il des droits et 
libertés7 Deux questions au coeur des en­

jeux actuels nous fourniront quelques in­
dices. 

Pour commencer, il est fréquent d'op­
poser les droits socio-économiques — 
collectifs — aux droits fondamentaux — 
individuels —, généralement mieux pro­
tégés, dit-on, par les Chartes. Pourtant 
les Chartes canadienne et québécoise 
sont massivement utilisées comme outil 
de combat collectif. 

Prenons l'avortement. C'est entre au­
tres au nom du respect de l'intégrité 
physique de la mère que la Cour suprême 
a statué que lesmodalités entourant la pra­
tique des avortements étaient contraires 
à la Charte canadienne. Toutefois, s'il est 
une lutte qui repose sur une revendication 
collective, c'est bien celle-là... Il en va de 
même pour le droit à l'égalité où ce sont 
maintenant des groupes bien identifiés de 
personnes (handicapés, femmes) qui ont 
gagné l'introduction de programmes 
d'action positive. 

Par ailleurs, l'enchâssement des Char­
tes dans les constitutions risque de créer, 
croit-on, un déséquilibre entre le pouvoir 
politique des élus et le pouvoir judiciaire 
puisqu'en cas de conflit, c'est le tribunal 
qui est appelé à trancher. S'il peut s'agir 
d'une menace réelle à la démocratie, ce 
n'est cependant pas la seule issue possi­
ble. On se souviendra de la mobilisation 
populaire à laquelle a dû faire face Ronald 
Reagan lors de la nomination d'un juge 
considéré comme trop conservateur. La 
même chose pourrait se produire ici... 

Devant ceux qui craignent la supréma­
tie des tribunaux, le repli sur les droits in­
dividuels ou encore la dilution de la notion 
de droit, se dresse l'urgence de gagner — 
sinon de préserver — du terrain au détri­
ment des néolibéraux. 

En matière de droits et libertés, il 
n'existe pas de garantie à vie sur le pro­
duit... La vigilance, on le voit, est tou­
jours de mise. • 

1 Merci à Gilles Rivet, de l'Entraide missionnai­
re et à Jocelyne Lamoureux, de la Ligue des 
droits et libertés, pour leur collaboration à la 
préparation de cet article 

2 Ligue des droits et libertés, Dans la mêlée, 
25 ans droit au coeur de nos libertés. 1988, 
p 28 

3 Bernard Quelqueieu. -Un recours contre la 
violence, les droits de l'homme» Alternati­
ves non violentes, no 66. p 4 

4 Claude Julien, .Le corset libéral- In Le libéra­
lisme contre les libertés, un excellent cahier 
spécial publié par Le Monde diplomatique 
avril 1988. p 47 

5 Idem, p. 52 
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Éduquer aux droits 
par MARTINE D'AMOURS 

Cet automne, votre enfant sera peut-être invité à écrire à un-e jeune prison­
nier-ère d'opinion; peut-être aussi aura-t-il l'occasion de rencontrer des jeunes 
venus de pays en guerre. On lui proposera probablement de sacrifier l'un de ses 
jouets de guerre au profit d'une sculpture pour la paix. Derrière toutes ces acti­
vités, un double désir: célébrer en milieu scolaire le 40ème anniversaire de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme et faire de 1988-89 une année de 
«démilitarisation des enfants». 

Une préoccupation récente 

L 'éducation aux droits humains n'a 
pas une très longue tradition dans 
les écoles du Québec. Formelle­

ment, les droits n'occupent qu'une infi­
me place dans les programmes d'études: 
un module du programme d'enseigne­
ment moral, une partie d'un volet du 
cours de formation personnelle et socia­
le, une dizaine d'heures en enseignement 
religieux en secondaire I. Quand il est 
question de droits et libertés à l'école, 
c'est souvent grâce à la bonne volonté 

:Â\ 

d'individus (professeurs, animateurs de 
pastorale) ou de groupes 

Pionnière, la Commission des droits de 
la personne lançait, en novembre 1981, le 
guide Jeunes égaux en droits et respon­
sables Soucieuse d'appliquer au milieu 
scolaire les principes énoncés dans la 
Charte québécoise des droits et libertés, 
cette publication a, au niveau des écoles 
et des commissions scolaires, suscité les 
réactions les plus diverses: parfois utili­
sée avec enthousiame et parfois interdite 
de distribution. 

De son côté, en 1983, la CEQ publiait le 

guide Si vous croyez aux droits hu­
mains, suivi, en 1985, par le document 
Jeunesse: s'engager au delà des mots 
En 1986, Année internationale de la paix, 
la CEQ, le ministère de l'Education et 
d'autres organismes produisent un ca­
hier pédagogique d'éducation à la paix 
(Éduquer à la paix, c'est contribuer à bâ­
tir la paix), un disque et d'autres outils 
Parallèlement, pour une première fois en 
1985. la tournée internationale Jeunesse 
pour la paix et la justice sillonne le Qué­
bec Une cinquantaine de jeunes de 13 à 
19 ans, réfugiés, Autochtones ou issus 
de pays en guerre, ont ainsi témoigné de 
leur expérience auprès d'élèves québé­
cois. 

Ces deux germes d'éducation aux 
droits humains, l'un davantage axé sur 
les droits et la non-discrimination en mi­
lieu scolaire, l'autre mettant davantage 
l'accent sur la paix et la solidarité interna­
tionale, sont en train de développer de 
plus en plus de complicités, voire même 
de jonctions De plus en plus, vous dira-t-
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on unanimement, on ne saurait éduquer 
aux droits humains sans parler de paix et 
de relations interculturelles. 

Des enfants de la guerre 

Elle s'appelle Mani Jeh Elle a quitté son 
Afghanistan natal il y a six ans, puis elle a 
vécu deux ans dans un camp de réfugiés 
en Inde Finalement arrivée au Canada 
sans papiers, elle a dû se battre pour avoir 
le droit de retourner à l'école. 

En 1985, à 16 ans. Mani Jeh participait 
à la première tournée internationale Jeu­
nesse pour la paix et la justice1. Son but: 
«Il faut que les jeunes développent un 
sentiment de responsabilité face à ce qui 
se passe dans le monde Si les enfants 
comprennent ce qui se passe, peut-être 
que demain ils ne referont pas les mêmes 
erreurs Moi j'ai beaucoup appris au con­
tact des autres jeunes de la Tournée.» 

Les élèves québécois de la soixantaine 
d'écoles visitées chaque année par la 
Tournée sont touchés par les récits d'en­
fants de la guerre et par ceux de jeunes 
Autochtones d'ici, aussi victimes d'injus­
tices. L'identification à d'autres jeunes 
est un moteur puissant: «Si un adulte 
l'avait raconté, ça n'aurait pas été pareil», 
disent-ils souvent. 

«La Tournée a tellement bouleversé 
nos élèves, qu'ils nous ont demandé tou­
te l'année si les jeunes allaient revenir», 
rapportait cette enseignante de Hunting-
don, qui multiplie l'impact de cette visite 
par les exemples qu'elle apporte dans ses 
cours de sciences morales. Outre le suivi 
assuré par certains professeurs à l'inté­
rieur même de leurs cours, la Tournée vi­
se à ce que des groupes locaux (pacifis­
tes, communautaires, etc.) poursuivent 
le travail de sensibilisation amorcé. 

À la défense de prisonniers 
d'opinion 

Un midi par semaine, Tatiana Garakani 
et Blanca Aguilar écrivent des lettres 
Membres du groupe d'Amnistie interna­
tionale de l'école secondaire St-Luc, elles 
écrivent inlassablement pour s'informer 
d'un disparu ou réclamer la libération 
d'un prisonnier d'opinion Parfois, l'or­
ganisation leur apprend que leurs efforts 
ont porté fruit, alors c'est la fête 

Amnistie internationale compte de tels 
groupes dans une quinzaine d'écoles se­
condaires ou de collèges Essentielle­
ment, ils font des «actions urgentes»: let­

tres ou télégrammes à expédier dans un 
très court laps de temps. De plus en plus 
cependant, on tend à jumeler les groupes 
d'étudiants avec les «groupes accrédités» 
qui prennent en charge des dossiers de 
prisonniers sur une plus longue période. 

Tatiana, arrivée d'Iran depuis moins de 
deux ans, se souvient combien, pour les 
peuples qui vivent dans des régimes non 
démocratiques, il est important qu'on 
parle de leur cause à l'étranger: « C'est 
important de faire savoir à ces régimes 
qu'on sait que telle personne est disparue 
ou qu'elle a été torturée». Pour Blanca, 
née au Salvador, la liberté acquise ici don­
ne le goût d'agir: «Dans mon pays, nous 
n'avons même pas le droit de parole! 
C'est en arrivant ici que je me suis rendue 
compte de ce qui se passait dans mon 
pays et dans le monde.» 

Marie Huguet-Latour, animatrice de 
pastorale et initiatrice du groupe, souli­
gne tous les aspects touchés par un tel 
travail: «La politique internationale, les 
complicités canadiennes, la question de 
l'armement, le débat sur la peine de 
mort... On découvre des liens entre ces 
diverses situations et ça nous amène à 
être plus critiques sur notre propre socié­
té, à exiger plus de justice pour ici » 

Et les droits des jeunes? 

«Les jeunes ne peuvent apprendre le 
sens des droits fondamentaux que s'ils 
sont reconnus comme sujets de droits, 
capables de les exercer et d'assurer leur 
respect.» L'un des intervenants à la Con­
férence Les droits ça s'apprend2, repre­
nant en cela les recommandations de 
l'UNESCO, rappelait avec beaucoup d'à-
propos qu'on ne peut apprendre la démo­
cratie que dans un cadre démocratique, 
autrement dit, l'école ne peut prétendre 
éduquer aux droits humains sans prati­
quer en son sein l'égalité, l'impartialité, la 
justice Parler de respect des droits à 
l'école, c'est inévitablement poser la 
question de l'exercice de l'autorité, de la 
participation étudiante, de la liberté d'ex­
pression (notamment via les journaux 
étudiants), du droit d'association (via les 
associations étudiantes). 

Lors de cette même Conférence, il est 
notamment ressorti que «l'école demeure 
encore dans l'ensemble autoritaire, con­
servatrice et les comités étudiants, quand 
ils existent, ont peu d'effet et peu de pou­
voir» L'un des ateliers recommandait 
«que la réglementation scolaire devienne 

un outil pour éduquer aux droits et qu'elle 
passe d'une fonction d'abord administra­
tive à une fonction d'abord éducative.»3 

En 1981, la Commission des droits de 
la personne avait fait l'effet d'une bombe 
avec son guide Jeunes égaux en droits et 
responsables. L'affirmation que les jeu­
nes avaient des droits avait suscité un 
peu de panique, du genre: «Les jeunes 
sont déjà suffisamment portés à revendi­
quer; qu'est-ce que ça sera si on leur dit 
qu'ils ont des droits?» 

Selon Nicole Pothier, agente d'éduca­
tion à la Commission, les réactions ont 
évolué depuis: «Maintenant, le personnel 
scolaire se demande plutôt comment re­
connaître les droits des jeunes, afin qu'ils 
prennent leur place, dans une optique de 
responsabilité et de réciprocité. De plus 
en plus de gens considèrent en effet qu'il 
vaut mieux régler les litiges par la recher­
che de consensus plutôt que par la force. 
La reconnaissance du fait que toute per­
sonne a des droits semble moins mena­
çante qu'auparavant, en même temps 
qu'elle oblige à changer certaines façons 
défaire.» 

La Commission des droits de la person­
ne donne maintenant des sessions de 
formation4 adressées au personnel sco­
laire, sur la base du document Pour 
mieux vivre ensemble (édition revue et 
augmentée de Jeunes égaux en droits et 
responsables). Très utiles pour maîtriser 
les principaux outils (Déclaration univer­
selle des droits de l'homme, Charte qué­
bécoise des droits et libertés de la person­
ne) et voir comment on peut les intégrer à 
l'enseignement, ces sessions veulent 
aussi proposer des modes d'organisation 
de la vie à l'école qui soient respectueux 
de toutes les personnes qui y vivent. 

Un automne chaud 

Avec la collaboration d'une huitaine 
d'associations (Commission des droits 
de la personne, Ligue des droits et liber­
tés, Amnistie internationale), la CEQ lan­
cera dès septembre un cahier pédagogi­
que5 proposant une série d'activités 
autour du thème «Déclarer la paix; récla­
mer nos droits». On débutera le 20 sep­
tembre, avec une minute de silence pour 
la paix, pour poursuivre, jusqu'à la fin oc­
tobre, avec des activités liées aux jouets 
militaires et à la paix. Le tout culminera 
autour du 10 décembre, date du 40ème 
anniversaire de la Déclaration universelle 

(suite à la page 21) 
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La Charte et le droit du travail: 

Privilégier les droits individuels 
au détriment des droits collectifs? 
par ROBERT COUILLARD' 

La Charte canadienne des droits et 
libertés, à l'article 2d), énonce la liber­
té d'association comme une liberté 
fondamentale. Cela signifie-t-il la re­
connaissance constitutionnelle de 
droits aussi importants que ceux de 
négocier librement une convention 
collective et de faire la grève? 

Dans trois jugements récents, une 
majorité de juges de la Cour suprême 
du Canada ont répondu par la négati­
ve, en dépit de la dissidence de deux 
des leurs et de l'interprétation contrai­
re de nombreux experts. Qu'est-ce 
que cela annonce pour l'avenir des 
droits collectifs et notamment des 
droits du travail? Se pourrait-il que la 
Charte et son interprétation devien -
nent l'occasion-sinon un moyen -
de remettre en cause notre droit des 
rapports collectifs et de travail? 

Pas une avancée, mais pas un 
recul 

Pour le mouvement syndical, l'en­
jeu est de taille. Une reconnais­
sance constitutionnelle des droits 

de négociation collective et de grève au­
rait eu pour effet de rendre beaucoup plus 
difficiles les limitations à leur exercice, 
par exemple par des lois statutaires, des 
lois spéciales ou par voie d'injonction2. 

L'avancée que le mouvement syndical 
aurait pu légitimement espérer n'a donc 

pas eu lieu, du moins pour le moment. Au 
plan juridique, l'effet de ces décisions ne 
représente toutefois pas un recul par rap­
port à la situation prévalant avant l'adop­
tion de la Charte en 1982. Ni le Code du 
travail, ni le régime syndical existant ne 
s'en trouvent mis en cause. 

Il pourrait en aller tout autrement sous 
d'autres aspects majeurs, tels le mono­
pole de représentation syndicale3 et la re­
tenue syndicale obligatoire, deux piliers 
de notre régime syndical. 

À craindre: des altérations 
à la pièce 

Un jugement de la Cour suprême de 
l'Ontario (l'arrêt Lavigne) témoigne de ce 
qui pourrait advenir de l'article 47 du Co­
de du travail, article qui impose la retenue 
de la cotisation syndicale pour tous les 
salariés qui font partie de l'unité d'accré­
ditation. 

En se fondant largement sur la jurispru­
dence américaine, la Cour suprême de 
l'Ontario a reconnu que la liberté d'asso­
ciation protégée par l'article 2d) de la 
Charte inclut aussi une liberté de non-
association. Sur cette base, elle conclut 
qu'une disposition de retenue obligatoire 
dans une convention collective viole la li­
berté d'association Cette convention im­
pliquait une institution créée par le gou­
vernement et la disposition en question 
était permise (et non imposée) par la loi 
ontarienne. Quant à savoir si cette limita­
tion était raisonnable dans le cadre d'une 
société libre et démocratique (selon l'arti­
cle 1 de la Charte), la Cour a conclu que 
l'utilisation de cotisations obligatoires 
pour des fins autres que la négociation et 
l'application de la convention collective 
ne peut être justifiée lorsque l'individu 

s'objecte à ces utilisations autres. 
Si une telle interprétation était retenue 

par la Cour suprême du Canada, l'article 
47 deviendrait invalide, avec les consé­
quences que l'on suppose sur la percep­
tion et l'utilisation des cotisations syndi­
cales. Plus encore, est-ce que cette 
conception de la liberté d'association, in­
cluant une liberté de non-association, ne 
risque pas de remettre en question le mo­
nopole syndical institué par notre Code du 
travail? Il y aurait des arguments et même 
de la jurisprudence à l'appui d'une telle 
prétention, avec ce que cela suppose de 
bouleversement pour notre régime et no­
tre mouvement syndical 

Y a-t-il lieu de céder à la panique? 
J'avoue avoir beaucoup de difficulté à 
imaginer que la Cour suprême en vienne à 
disloquer de cette manière notre régime 
de rapports collectifs de travail Les pro­
pos tenus par la majorité des juges dans 
Re Public Service Employée Relations 
Act, l'un des trois jugements pré-cités, 
vont plutôt dans le sens contraire et mani­
festent une répugnance à se substituer au 
législateur en cette matière Encore que 
les juges passent, que les conionctures 
changent, mais que la Charte reste 

Des droits privilégiés? 

«Si les principes fondamentaux de la 
liberté individuelle sont enchâssés 
dans la Constitution (parce que cons 
tants!), mais que les droits collectifs, 
ou socio-économiques, ne le sont pas 
(parce que les contextes changent1), il 
s'ensuit une dynamique particulière 
entre les uns et les autres, où les uns, 
enchâssés, seront privilégiés » 
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Un scénario plus plausible serait que 
sans démanteler le système, on l'altère 
ou le «raccomode» à la pièce. En effet, on 
pourrait mentionner d'autres disposi­
tions de nos lois du travail susceptibles 
d'être remises en cause par l'application 
de la Charte: les mesures de sécurité 
syndicale, le piquetage, les procédures 
de détermination de l'unité d'accrédita­
tion, celles concernant la représentativi­
té, etc 

Charte, relations de travail 
et économie 

Dans Re Public Service Employée Re­
lations Act, le |uge Mcintyre invoque «de 
bonnes raisons de politique sociale» pour 
ne pas implicitement déduire le droit de 
grève du droit d'association Après avoir 
souligné l'importance fondamentale du 
droit au travail et son caractère «extrême­
ment délicat» il enchaîne sur des consi­
dérations économiques Je le cite. «De gi­
gantesques changements d'ordre 
économique, social et industriel se prépa­
rent non seulement au Canada et en Amé­
rique du Nord, mais aussi dans d'autres 
parties du monde L'évolution de l'éco­

nomie nationale canadienne, le déclin des 
industries fondées sur les ressources na­
turelles ainsi que de l'industrie lourde, 
ces changements qui surviennent dans 
l'ordre commercial et industriel interna­
tional, ont engendré une pression énorme 
pour que soient réévaluées les façons tra­
ditionnelles d'aborder les questions éco­
nomiques et industrielles, y compris celle 
du droit et des politiques en matière de 
travail». Le juge poursuit en disant qu'in­
tervenir dans ce processus dynamique, à 
ce premier stade d'évolution de la Charte, 
reviendrait à conférer à l'une des forces 
en présence (par la reconnaissance cons­
titutionnelle du droit de grève) une arme 
économique qui échapperait, sous réser­
ve de l'article premier, à tout contrôle lé­
gislatif et pourrait aller jusqu'à geler les 
relations de travail et à restreindre le pro­
cessus d'évolution nécessaire pour faire 
face aux circonstances changeantes de la 
société contemporaine (1987IRCS 414 et 
415). 

Pour préciser sa pensée, le juge 
Mcintyre cite Peter Gall: «La négociation 
collective loue un rôle extrêmement im­
portant dans notre société, et ce, depuis 
un certain temps maintenant Mais en 

sera-t-il toujours ainsi? Pouvons-nous 
avec certitude prédire que dans 50 ou mê­
me 20 ans la négociation collective sera 
toujours l'activité première des syndi­
cats? Ou bien aurons-nous adopté quel­
que autre technique pour fixer les condi­
tions d'emploi, comme l'arbitrage 
intégral d'intérêts ou un recours plus im­
portant à des normes législatives... La 
Charte consacre les principes fondamen­
taux de la liberté individuelle. Les activi­
tés de l'homme peuvent changer avec le 
temps mais ces principes demeurent 
constants. La négociation collective n'a 
pas cette même qualité d'être de tous les 
temps et en conséquence, nous serions 
bien malin de lui accorder une protection 
constitutionnelle en vertu de la notion de 
liberté d'association» (1987 IRCS 415). 
Voilà le gros gibier! 

Une première remarque s'impose: les 
débats entourant l'adoption et l'interpré­
tation de la Charte canadienne reflètent 
bien une opposition historique entre deux 
conceptions des droits et libertés. L'une, 
inspirée du libéralisme classique et de sa 
notion d'égalité formelle, s'appuyait ex­
clusivement sur les droits individuels; 
l'autre, véhiculée parles luttes syndicales 
et sociales, voyait dans les droits collec­
tifs et socio-économiques, une garantie 
plus concrète d'égalité. M. Gall s'inscrit 
d'emblée dans le premier courant. 

Deuxième remarque: les propos du ju­
ge Mcintyre et ceux qu'il cite de Peter Gall 
révèlent la nature et l'ampleur des forces 
économiques, idéologiques... et juridi­
ques auxquelles aura à faire face le mou­
vement syndical dans le contexte de la 
Charte Avec une concision et une logique 
remarquables, le juge pose les véritables 
enjeux des relations industrielles et de 
travail pour les années à venir. C'est avec 
raison, il me semble, qu'il soulève les 
problèmes qu'entraînerait une trop gran­
de rigidité du droit du travail et du droit en 
général. Mais ce faisant, c'est toute la 
question d'une charte constitutionnelle 
qu'il met aussi sur la sellette. Car si les 
principes fondamentaux de la liberté indi­
viduelle sont enchâssés dans la Constitu­
tion (parce que constants!), mais que les 
droits collectifs, ou socio-économiques, 
ne le sont pas (parce que les contextes 
changent!), il s'ensuit une dynamique 
particulière entre les uns et les autres, où 
les uns, enchâssés, seront privilégiés. 
Certains arrêts déjà rendus en constituent 
une manifestation possible 
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Flexibilité, flexibilité... 

«Flexibilité dans l'entreprise, flexibi­
lité dans la gestion, flexibilité de la 
technologie, flexibilité de la main-
d'oeuvre, flexibilité dans l'organisa­
tion du travail, dans les statuts d'em­
plois, dans les tâches, les horaires, 
etc. Se pourrait-il que la Charte, qui ne 
se préoccuperait que des droits indivi­
duels, puisse être une voie pour re­
nouveler notre droit des rapports col­
lectifs de travail? Pour lui donner 
précisément cette flexibilité qu'il n'au­
rait pas? Une flexibilité d'autant plus 
intéressante qu'elle faciliterait toutes 
les autres?» 

La réalité ne s'embarrasse pas de caté­
gories et de concepts. Tantôt la protec­
tion des droits individuels servira mieux 
l'individu, mais dans d'autres circonstan­
ces, l'exercice de droits collectifs ou 
socio-économiques lui sera plus favora­
ble. Or la Charte pourrait bien favoriser les 
uns au détriment des autres, bien proté­
ger le citoyen, mais mal les individus. Ce­
la peut constituer un terrible étau pour le 
mouvement syndical. 

Flexibilité, quand tu nous tiens! 

Ceci m'amène à une dernière remar­
que, la plus importante. Elle ne peut, pour 
le moment, que prendre la forme d'une 
hypothèse, fondée notamment sur certai­
nes prémisses posées par le juge Mclnty-

re. Face aux «gigantesques changements 
d'ordre économique, social et industriel» 
dont il parle, face aux «pressions énor­
mes engendrées par les changements 
dans l'ordre commercial et industriel in­
ternational», pour que soient «réévaluées 
les façons traditionnelles» d'aborder les 
questions économiques, industrielles et 
de relations de travail, se pourrait-il que la 
Charte et son interprétation deviennent 
l'occasion, sinon un moyen, de juste­
ment remettre en cause notre droit des 
rapports collectifs et de travail? Pour lui 
enlever cette présumée rigidité déjà lar­
gement dénoncée par le patronat? Pour le 
faire évoluer vers d'autres techniques, 
comme le suggère Peter Gall dont les pro­
pos à cet effet sont dits d'un intérêt parti­
culier par le juge Mclntyre? 

En relations industrielles, la notion de 
flexibilité semble actuellement regrouper 
les préoccupations d'adaptation aux 
changements. Flexibilité dans l'entrepri­
se, flexibilité dans la gestion, flexibilité de 
la technologie, flexibilité de la main-
d'oeuvre, flexibilité dans l'organisation 
du travail, dans les statuts d'emplois, 
dans les tâches, les horaires, etc Se 
pourrait-il que la Charte, qui ne se préoc­
cuperait que des droits individuels, puis­
se être une voie pour renouveler notre 
droit des rapports collectifs de travail? 
Pour lui donner précisément cette flexibi­
lité qu'il n'aurait pas? Une flexibilité d'au­
tant plus intéressante qu'elle faciliterait 
toutes les autres? 

Je veux terminer en précisant que je 
n'entendais pas ici faire le procès des tri­

bunaux, des juges, ni des droits et liber­
tés. Bien au contraire. Les droits et liber­
tés ont été au coeur d'une véritable 
inauguration démocratique qui n'a pas 
cessé de s'amplifier et dont les droits 
syndicaux sont eux-mêmes un résultat 
Je crois toutefois qu'entre le mouvement 
historique qui les porte et leur inscription 
dans le droit positif, il peut y avoir des 
ruptures et des détournements Les 
droits et libertés, il faut s'en réjouir, ne se 
réduisent pas aux chartes. C'est pourquoi 
la meilleure riposte syndicale est encore 
de continuer à s'insérer dans ce mouve­
ment et de présenter un projet qui propo­
se plus de droits et libertés réels et plus de 
solidarité humaine Admettons que de ce 
côté-là aussi une réflexion reste à faire, 
des ajustements à penser et des redres­
sements à entreprendre Historiquement, 
c'est toujours dans la solidarité que les 
droits et libertés ont trouvé leur meilleur 
souffle a 

Robert Couillard est professeur au dé­
partement de sciences |uridiques de 
l'UQAIvl. 

1 M Couillard s'exprimait dans le cadre des dî­
ners de l'Institut de recherche appliquée sur le 
travail, IÏRAT 
2 Par ailleurs, la population restait protégée 
d'éventuels excès par l'article 1 qui prévoit que 
des droits protégés par la Charte peuvent être 
restreints par une règle de droit -dans des limites 
qui soient raisonnables et dont la lustilication 
puisse se démontrer dans le cadre d'une société 
libre et démocratique» 
3 Une seule centrale par unité d'accréditation 
syndicale 

(Éduquer aux droits suite de la page 18 ) 

des droits de l'homme, avec, entre au­
tres, une activité de fabrication et d'en­
vois de cartes à des prisonniers d'opi­
nion. Cette dernière activité a été 
expérimentée par Amnistie internationale 
dans certaines écoles primaires de la ré­
gion de Québec; la réponse est fulguran­
te! 

D'autre part, plusieurs organisations 
(Pacijou, Assemblée des évêques du 
Québec, Association québécoise des or­
ganismes de coopération internationale 
(AQOCI), Fédération des femmes du Qué­
bec, Cercles de Fermières, etc.) se sont 
associées pour faire de 1988-89 une an­
née de «démilitarisation des enfants». Au 
menu: une cueillette de jouets de guerre 
pour produire une sculpture pour la paix, 
un concours des meilleurs jeux et jouets 

pour la paix et la coopération, des prises 
de position publiques de divers organis­
mes et une série d'autres activités propo­
sées par le guide Cessez le feu!, produit 
par le groupe Pacijou 6 La maintenant tra­
ditionnelle marche pour la paix du mois 
d'octobre devient une marche d'enfants 
et de parents pour la paix, autour du thè­
me «La guerre n'est pas un jeu». 

Oui, avec toutes ces activités de sensi­
bilisation auprès de ceux et celles qui gra­
vitent dans l'univers des jeunes, il fait 
plaisir de voir arriver cet automne aux al­
lures de printemps • 

1 La tournée internationale Jeunesse pour la paix 
et la |ustice. 1435, rue City Councilors. suite 31. 
Montréal H3A 2E4 . (514) 842-5374 ou 
842-8600 

2 Commission des droits de la personne du Qué­
bec, Conférence sur l'éducation aux droits i 

l'Intention des écoles primaires et secondai 
res 7-8-9 lévrier 1986 Intervention de M Jac­
ques Lachapelle. citée dans les Actes de la con­
férence, p 20 

3 Les Actes de la Conférence, p 474 

4 L une. qui sera donnée l an prochain dans une di­
zaine de régions, constitue une première sensibi 
lisation aux droits et libertés de la personne, une 
seconde, donnée en ianvier-lévrier à Moniréal et 
à Québec, s adresse aux ieunes et aux adultes et 
porte sur le respect des droits une responsabilité 
partagée Une troisième, dispensée en |um a 
Moniréal, élargit son contenu aux dimensions de 
la paix, de l'écologie, de la solidarité internatio­
nale Pour informations (514) 873 7618 ou 
1 800 3616477 

5 On peut se procurer le cahier CEO au centre de 
documentation de la centrale. 2336 chemin Ste 
Foy. C P 5800. Ste Foy. Que GIV 4E5. (418) 
658 5711 

6 Paciiou. 3584 Chambly. Montréal, H1W 3J9 
(514)527 2611 
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LA COMPLAINTE D'UN MINISTRE HYPOTHÉQUÉ par NICOLE BRAIS 

En juin dernier paraissait, en pre­
mière page de LA PRESSE, une 
entrevue avec Roch LaSalle, ex-

mimstre conservateur1 Je ne comprends 
toujours pas comment le Québec entier 
ne s'est pas soulevé d'indignation devant 
les faits troublants rapportés par le jour­
naliste Pensez-donc! Après s'être entiè­
rement dévoué pendant tant d'années 
pour le peuple, après y avoir laissé santé 
(et réputation), M. LaSalle dispose à pei­
ne de quoi survivre. À la veille de sa retrai­
te, il devra partir à !a recherche d'un em­
ploi1 

Il faut dire que M LaSalle a dû mettre 
fin à sa carrière de façon anticipée à cause 
de problèmes de coeur et d'accusations 
de patronage.. Autrement, il aurait pu 
rencontrer son objectif comme ministre 
des Travaux publics: rembourser l'hypo­
thèque de la maison de ses rêves avant le 
moment de sa retraite Les choses 
n'ayant pas suivi leur cours normal. «J'en 
sors, dit ce pauvre homme, avec une pen­

sion (50 000$ par année) qui me permet­
tra «tout juste» de manger trois fois par 
jour, mais je devrai continuer de travailler 
pour payer mon hypothèque». 

Je le crois sincèrement quand il affirme 
qu'il n'a pas peur de l'ouvrage et qu'il 
veut travailler tant que ce n'est pas à 
temps plein. Il pourrait alors rentabiliser 
sa magnifique résidence (solarium et tout 
et tout) en ouvrant un «Bed'n Breakfast». 
Ainsi, il bénéficierait de son après-midi 
pour entretenir ses plates-bandes. Ou 
pourquoi ne pas créer une fondation Rock 
LaSalle, financée par ses amis du temps 
qu'il était ministre des Travaux publics? 

Comme il semble encore ouvert à un 
emploi au sein du gouvernement, il pour­
rait également s'offrir pour réviser les 
conditions de travail des ministres et y fai­
re inclure, dans les bénéfices marginaux, 
le paiement de l'hypothèque à la fin du 
service. 

Par contre, comme il mentionne qu'il 
accepte mal le contexte anglophone du 

fédéral, il aurait avantage à se tourner 
vers le ministre provincial Bourbeau pour 
travailler à la réforme de la réforme Para­
dis. Si un ex-ministre dit qu'il faut 
50 000$ par année pour manger trois fois 
par jour, on peut en déduire qu'un couple 
d'assistés sociaux ne mange environ 
qu'un repas tous les deux jours. Y'a place 
à l'amélioration. Il faut dire que M. LaSal­
le n'a donné aucun détail sur ses habitu­
des alimentaires. Autre possibilité: offrir 
ses services à Pierre Paradis, maintenant 
à l'Habitation, pour travailler aux pro­
grammes d'accès à la propriété. 

Et si jamais l'inactivité lui pèse, il pour­
ra toujours faire du bénévolat... Une re­
crue de choix pour l'Association québé­
coise pour la défense des droits des 
retraité-es et pré-retraité-e-s. 

1 Gilbert LAVOIE. -Roch LaSalle, retraité? «Je dois 
continuer de travailler pour payer mon hypothè-
que», LA PRESSE. 12 juin 1988, p. A-1. 
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Soirée 
au pays imaginaire des femmes 
par SYLVIE DESAUTELS avec la complicité de SYLVIE NICOLE 

Pour clôturer son quinzième anniversaire, le CEAF (Centre d'éducation et 
d'action des femmes de Montréal) conviait, en mai dernier, les militantes de la 
région à une soirée sur les utopies féministes. Dans une ambiance de fête, l'ins­
piration a jailli de partout. Des textes d'auteures d'utopies et de science-fiction 
ont scandé le rythme du voyage. Récital, bouffe, animation et musique s'entre­
mêlaient pour mieux séduire nos sens et nous donner un avant-goùt des possi­
bilités qui s'offrent à nous dans la création d'un monde à la convenance des 
femmes. 

L e voyage commence vers I8h30. 
J'entre dans la salle feutrée, dra­
pée de noir. Une hôtesse d'Air 

Utopia me désigne une table ronde où dé­
jà une dizaine de femmes prennent place 
Nous devons être 160 utopiennes présen­
tes: des femmes impliquées activement 
dans des centres de femmes et des grou­
pes populaires, des étudiantes, des uni­
versitaires, des militantes féministes de 
près ou de loin. Au centre des tables, des 
fleurs et des bougies nous rapprochent, 
rendant l'atmosphère chaleureuse. 

Après avoir fait connaissance avec mes 
voisines, l'une d'entre elles se présente 
discrètement comme animatrice. 

Danielle nous guidera dans notre péri­
ple imaginaire. Au menu: souper en trois 
mouvements, récital en quatre actes, 
causerie en trois jeux. 

L'entrée: des utopistes du passé 

Quelques notes d'une musique origina­
le et envoûtante, puis les lumières s'es­
tompent Une maître de cérémonie fort 
sympathique et d'une telle simplicité, 
nous introduit à l'acte premier du récital 
Des comédiennes en costumes d'époque 
nous font revivre trois écrivaines du pas­

sé: Christine de Pisan (1364-1430), Olym­
pe de Gouges (1748-1793) et Flora Tristan 
(1803-1844). La première a écrit La cité 
des femmes. Au moyen âge, elle affir­
mait devant Dieu (on ne pouvait penser 
sans lui à l'époque) que les femmes sont 
intellectuellement égales à l'homme, que 
leurs corps ne sont pas répugnants ou in­
férieurs, que la ségrégation entre les 
sexes est sociale et non biologique Fémi­
niste avant le mot, Christine de Pisan vi­
vait de sa plume avec trois enfants à char­
ge. Elle rêvait d'un monde soutenu par 
trois valeurs: la droiture, la justice et la 
raison. 

Trois siècles plus tard, Olympe de Gou­
ges revendiquait un monde de justice 
pour les femmes Révolutionnaire dans la 
révolution, cette française a publié, en 
1791, une Déclaration des droits de la 
femme et de la citoyenne 

Elle parlait, au peu de gens qui voulait 
bien l'entendre, d'égalité, de liberté, d'in­
dépendance et d'autonomie. Elle a élabo­
ré un vaste programme d'assistance so­
ciale avec des volets particuliers pour les 
mères célibataires (dont elle était) et pour 
les personnes de race noire Un vent de 
stupeur traverse la pièce quand on nous 
fait revivre sa mort sur l'échafaud Nous 

pensons tout bas aux dites «sorcières-
brûlées vives Combien de femmes sont 
mortes d'avoir revendiqué des droits élé­
mentaires9 Pourvu que cette répres­
sion ne revienne pas et pourtant les 
Boubou-macoutes sont là, scrutant la vie 
privée des femmes... 

Nos valeurs fondamentales 

Et hop! l'animatrice sort d'une enve­
loppe un premier jeu pour nous faire dé­
couvrir nos trois valeurs fondamentales 
dans un monde féministe D'un jet , en 30 
secondes, les choix sont faits À notre ta­
ble, l'autonomie, la liberté et la créativité 
sont les valeurs préférées Dans l'ensem­
ble, les choix portent sur la justice, l'auto­
nomie et le respect, valeurs dont les fem­
mes ont été privées au cours des siècles 

Il y a 150 ans, Flora Tristan, féministe 
socialiste, allait dans le même sens Elle 
réclamait que justice soit faite aux fem­
mes, en soutenant que c'était indissocia­
ble de l'émancipation des travailleurs El­
le voulait que les femmes aient accès à 
l'éducation, au travail, à un salaire égal, 
au divorce et à la monoparentalité Autant 
d'éléments pour l'autonomie des fem­
mes 

Pour des utopies, ces valeurs sont bien 
raisonnables, mesdames! Mais dans les 
coins et recoins de la salle, on perçoit une 
brise plus «flyée» et fort intéressante Des 
valeurs d'anarchie, de plaisir, de folie, de 
paix colorent nos causeries Et surtout 
pas question de consensus obligatoire, 
s'il vous plait, pas ce soir! 

Des Cités féministes 

Après avoir dégusté notre plat de résis­
tance, le bon vin aidant, nous voilà prêtes 
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pour la deuxième partie du récital. Cette 
fois-ci, des écrivaines contemporaines de 
science-fiction nous présentent leur Cités 
féministes 

Les comédiennes nous transportent 
sur la planète Shikasta imaginée par Doris 
Lessing Les femmes et les hommes de 
cette planète sont à la reconstruire: elle 
s'appelait autrefois Rohanda, riche et flo­
rissante Maintenant Shikasta est stérile 
et dévastée par les guerres. L'auteure dé­
crit l'organisation spatiale d'une commu­
nauté dans une triple perspective écolo­
giste, pacifiste et coopérative. Change­
ment de costumes et d'éclairage, nous 
voilà sur Anarrès, contrée créée par Ursu­
la Le Guin dans Les Dépossédés Cette 
planète a conçu son développement à 
partir des besoins des femmes dans une 
tendance anarchique. On y vit d'autosuf-
fisance et d'autogestion Les espaces de 
vie, de travail, d'éducation et de loisir 
sont décloisonnés À vos crayons toutes1 

Danielle nous invite à dessiner le plan de 
notre communauté féministe. Dans un 
mouvement de 12 feuilles tournantes, 
nous imaginons 12 cités En mettant en 
commun nos oeuvres, que de rires et de 
plaisir! Une constante se dégage: c'est 
aussi le décloisonnement. Les femmes 
rêvent d'un mode de vie intégré: la nature 
et les courants d'eau entourent les mai­
sons, les champs cultivés, les écoles et 
les centres communautaires. On se dé­
place en bicyclettes (pourquoi pas volan­
tes') et en gondoles Le transport doit 
être accessible à toutes. Une trame de 
fond on ne veut pas de villes de béton, ni 

de pollution Nous sommes des écologis­
tes convaincues. On note aussi l'absence 
de productivisme, seulement quelques 
petites fabriques, dessinées ça et là. On a 
même trouvé le moyen de cultiver les 
spaguettis, comme quoi on ne veut pas 
d'usine! 

Comment fonctionnera l'économie et 
le partage des ressources7 Bonne ques­
tion! Par un jeu d'acrostiches, nous ten­
tons de le préciser en faisant une phrase 
avec chaque lettre du mot E-C-O-N-O-M-l-E 
Mais l'inspiration ne vient pas. Dans l'en­
semble de la salle, nous sommes plus vo-
lubiles sur l'écologie, la culture, la com­
munauté, l'anarchie, l'éducation, le 
féminisme. Peut-on y déceler un ras-le-
bol du discours économique à la mode9 

Certains y verraient le malaise des fem­
mes face à l'argent. Et si les féministes in­
ventaient un monde sans système écono­
mique centralisateur9 Chose certaine, 
nos cités ressemblent à des lieux de va­
cances où la production a peu de place. 
Dans ce monde, nous aurons le droit 
d'exprimer notre fatigue, nos peurs, nos 
émotions. 

Au dessert: l'amour et la sexualité 

Une fois le gâteau servi, nous retrou­
vons les comédiennes. En scène, des 
personnages de Lessing nous font réflé­
chir sur l'opposition (vraie ou fausse) en­
tre l'amour égalitaire et la passion. Puis 
vient le plat épicé ou provoquant de la soi­
rée: une interprétation d'un texte de Mo­
nique Wittig. Les guérillères Des fem­

mes sont en révolution armée contre le 
patriarcat. L'aspect «guerrier» des costu­
mes et de la démarche des amazones n'a 
pas été apprécié par toutes. Cela fausse 
quelque peu l'esprit de l'écrivaine Wittig 
qui s'exprime en terme de «guérilla» et ne 
louange pas la guerre. 

Et hop! notre animatrice nous ramène à 
l'amour et non à la guerre, en nous po­
sant LA question: comment et avec qui 
ferons nous l'amour dans notre monde 
d'utopie? Alors là, la contrainte à l'hété­
rosexualité en a pris pour son rhume. La 
plupart des femmes ont répondu qu'elles 
le feront avec qui elles le voudront sans 
distinction de sexe, de race, de couleur, 
etc.. 

Nos rapports amoureux seront faits de 
tendresse, de fantaisie, dans le respect 
de nos désirs et plaisirs. Les enfants sont 
bien présents dans le décor féministe. Si 
les bébés-éprouvettes et les autres tech­
niques de la reproduction nous laissent 
«froides», nous avons encore le goût de 
voir naître et surtout de voir vivre des «pe­
tits monstres». Une condition cependant: 
les femmes veulent collectiviser ou parta­
ger les tâches reliées à la responsabilité et 
à l'éducation des enfants. 

Sortie fleurie 

Le deuxième café nous amène vers la 
note finale de la soirée. Une représenta­
tion de la planète Cyprine, où les person­
nages d'Evelyne, les Ghéna Goudou, 
nous font découvrir leur monde lesbien. 
La reproduction et la sexualité se vivent 
entre femmes. Avons-nous touché l'ex­
trême des utopies? Qui sait? 

La soirée s'achève sans que nous 
ayons élaboré des modèles cohérents de 
société féministe. Ce n'était pas le but ul­
time de l'événement. Cependant, nous 
sortons la tête pleine de bribes de ce que 
pourrait être un monde créé à la conve­
nance des femmes que nous sommes 
Chacune repart avec quelques fleurs... 
Serait-ce pour exalter tous les efforts in­
lassablement déployés en vue d'amélio­
rer les conditions de vie des femmes dont 
nous partageons le quotidien? Le retour 
sur la planète Terre est difficile... signe 
d'une soirée d'utopies réussie! • 

Sylvie Desautels est militante du collectif fémi­
niste en solidarité internationale Le cinquième mon­
de, à Québec 

Sylvie Nicole est intervenante communautaire au 
secteur familial du Centre St-Pierre 
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Sommet de Toronto: 

Les sept» étaient coupables « 

par PIERRE GAUDREAU 

S i le Sommet des sept chefs 
d'Etat des pays les plus indus­
trialisés du monde capitaliste 

s'est déroulé à Toronto, bien loin du Qué­
bec, les Québécoises et les Québécois y 
auront tout de même joué un rôle impor­
tant. Notre participation aux activités 
d'opposition au Sommet aura contribué à 
ce que les Etats-Unis, la Grande-
Bretagne, la France, le Canada, l'Allema­
gne, l'Italie et le Japon ressortent du 
Sommet de Toronto avec un «dossier» 
plus chargé. 

Rappelons que le 19 juin, une imposan­
te manifestation interdite se tenait dans 
les rues de Toronto pour dénoncer les po­
litiques de ces sept pays. Arrivées sur le 
lieu du Sommet, plus d'une centaine de 
personnes ont sauté les doubles barrica­
des pour aller remettre à chacun des sept 
chefs d'Etat un mandat d'arrestation 
pour leurs crimes. 

Si «les sept» n'ont pas été arrêtés, la 
centaine de personnes qui tentaient de les 
arrêter, elles, le furent. Cette action non 
violente a eu un impact certain. Les mé­
dias du monde entier ont été témoins de 
cette action où l'on condamnait les multi­
ples crimes de ces sept pays. 

Les Québécois n'auront pas été en 
arrière-plan lors des activités de ce 
Contre-Sommet. Ainsi, c'est une rangée 
formée de six montréalais francophones, 
quatre femmes et deux hommes, qui a 
été la première à escalader les barrières. 

D'autre part, c'est à Montréal qu'a eu 
lieu la première activité contre le Sommet 
de Toronto. Du 2 au 5 mai, à l'initiative de 
l'Alliance pour l'action non-violente, une 
enquête préliminaire s'est déroulée dans 
le quartier Centre-Sud. Un jury populaire 
a reçu les témoignages inculpant «les 
sept». Les accusations portées étaient 
tout à fait justifiées. 

Ainsi le Canada s'est notamment vu dé­
noncé par Victor Regalado. réfugié Salva-
donen, pour crime contre l'humanité, à 
savoir la persécution des réfugiés Le Ca­
nada a aussi été pointé du doigt pour son 

rôle de producteur d'armements et pour 
sa complicité avec le régime haïtien. 

Un Porto-Ricain est venu expliquer 
l'oppression nationale vécue par son peu­
ple. Le Père Henri Coursol a ajouté son té­
moignage au dossier déjà très lourd des 
Etats-Unis face au Nicaragua et deux au­
tres témoins ont détaillé la complicité 
américaine avec Israël dans l'écrasement 
du peuple palestinien. 

Les autres pays ne s'en sont pas mieux 
tirés. L'Angleterre, avec sa domination 
de l'Irlande du Nord et ses liens privilégiés 
avec l'Afrique du Sud, et la France, avec 
ses essais nucléaires dans le Pacifique 
Sud et sa domination coloniale de la 
Nouvelle-Calédonie, ont aussi été pris à 
partie. 

«Nous ne sommes ni juristes, ni ex­
perts en droit. Mais nous sommes cons­
cients que les conventions, les chartes et 
les déclarations sur lesquelles se base ce 
droit sont violées chaque jour, chaque 
heure, chaque minute, par ceux-là même 
qui les ont signées C'est à partir de nos 
sentiments comme hommes et femmes 
engagés dans divers combats quotidiens, 
à partir de notre solidarité avec les oppri­
més que nous condamnons les crimes 

dont on a témoigné tout au long de la se­
maine» 

Telle était l'introduction au jugement 
que le jury populaire a rendu lors de l'en­
quête préliminaire, jugement qui envoyait 
«les sept» à leur procès populaire à Toron­
to 

Si le cirque annuel du Sommet «des 
sept» est chose du passé et ne reviendra 
que dans sept ans au Canada, une autre 
rencontre internationale se tiendra bien­
tôt au pays Le 6 décembre prochain, 
s'ouvrira à Montréal une importante con­
férence du GATT Le General Agreement 
on Trade and Tantf est la convention réu 
nissant tous les pays capitalistes et régis­
sant le commerce international 

Déjà plusieurs personnes envisagent 
de protester contre cette rencontre du 
GATT, un organisme qui, par ses arrange 
ments, contribue largement à maintenir 
le tiers-monde dans la misère Espérons 
que nous y serons en nombre ' • 

Pierre Gaudreau travaille au FRAPRU (front popu 
laire en réaménagement urbain) 

1 Pour information Alliance pour l'action non 
violente C P 381 Suce E Montréal. HPT 3A7 
Tel |5W) 525 0765 
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COOPEP: 
UNE ALTERNATIVE 
POUR LES JEUNES 

La formule existe en Onta­
rio depuis un bon bout de 
temps déjà et c'est pour cela 
qu'el le aurait d 'abord pris 
pied dans la région de Hull. 
Toujours est-il que la pre­
mière coopérative de travail 
estival a fonctionné cet été 
au 82, rue Front à Hull, et 
VOICI comment le journal Le 
Droit y fait écho dans son 
édition du 7 juillet dernier. 

«Samedi, ils iront laver 
des vitres et tondre le gazon 
à Aylmer Avant hier, ils sor­
taient leurs pinceaux, à Hull 
cette fois. Il reste peut-être 
un trou dans leur horaire 
pour garder des enfants ou 
laver une voiture, si le télé­
phone sonne à nouveau. 

«Ils, ce sont 12 adoles­
cents âgés de 14 à 17 ans, 
tous chefs de leur entrepri­
se, une coopérative de tra­
vail estival Coopep, en acti­
vité depuis le 2 juil let, les 
aide à se trouver un emploi 
d'été et à faire leurs premiè­
res armes sur le marché du 
travail 

«Coopep est une première 
au Québec Les deux par­
rains du proiet-pilote sont la 
Caisse populaire St-Ray-
mond (Hull), qui a initié les 
leunes à la comptabil i té et 
distribue les dépliants publi­
citaires, et le Centre Jeunes-
se-Outaouais Les adoles­
cents sont de plus encadrés 
par deux conseillers à temps 
complet, Clément Valiquette 
et Daniel Larcher. 

«Si l 'expérience est con­
cluante, cinq autres régions 
du Québec emboîteront le 
pas l'été prochain La for­

mule existe déjà en Ontario, 
où l'on retrouve une quaran­
taine de coopératives dir i­
gées par des adolescents, 
dont cinq dans l'Est onta-
rien, a indiqué Nicole Oui-
mette, de Direction-Jeunes­
se. Cet organisme franco-
ontarien a supervisé un sta­
ge de formation à Sudbury, 
auquel ont participé les deux 
conseillers, Clément et Da­
niel. 

«Les tarifs sont concur­
rentiels, au regard des prix 
en vigueur sur le marché: 
3$/ l 'heure pour la garde 
d'enfants, 5$/l 'heure pour 
des travaux de jardinage. 
Mais les prix peuvent être 
plus avantageux si on réussit 
à s'entendre sur un coût glo­
bal plutôt que sur une rému­
nération au taux horaire. 

«Dix pour cent des reve­
nus sont versés dans le 
fonds de la coopérative. Le 
reste est alloué en salaires 
Coopep cessera ses activités 
à la fin du mois d'août.» 

En dépit des nombreuses 
questions qui entourent 
toujours le développement 
économique communautai­
re, douze jeunes qui pren­
nent ainsi en mains l'organi­
sation de leur travail de l'été 
tout en s'initiant à la formule 
coopérative, c'est intéres­
sant 

Coopep a pu démarrer au 
Québec grâce à l'initiative du 
Comité provincial des coops 
de travail, lequel a d'ailleurs 
assuré la coordination géné­
rale du projet cet été. Coo­
pep était en plus supervisé 
par un comité régional ad 
hoc 

Quiconque voudrait plus 
de détails sur cette expérien­
ce peut communiquer avec 
le Comité provincial des 
coops de travail au 
522-1744. 

«VEN 'D'EST», 
L'ACADIE 
QUI S'ÉCRIT» 

D'une Acadie dont les mé­
dias sont en crise, nous arri­
vent les numéros 25 et 26 de 
Ven'd'est, un magazine 
d'information qui en est à sa 
troisième année d'existen­
ce. 

Chose surprenante toute­
fois, la facture et le contenu 
de la revue semblent à ce 
point renouvelés que 
Ven'd'est prend l'allure 
d'une brise de mer tout à fait 
rafraîchissante. 

Pour qui, dites-vous? 
Pour le million et demi, 
croyez-le ou non, d'Aca-
diens qui vivent au Québec, 
dans les villes le plus sou­
vent. Des Acadiens et Aca-
diennes qui s'ignorent bien 
souvent mais dont les raci­
nes se mettent à vibrer dès 
qu' i ls entendent parler de 
langue et de culture mena­
cées ou qu'Edith leur fredon­
ne un p'tit air de «frolic». 

Ce sont à coup sûr — et 
vous en êtes peut-être — des 
gens qui apprécieront les 
textes que l'on retrouve 
dans cette revue et dans ces 
deux numéros particulière­
ment. 

Outre des chroniques va­
riées sur des sujets en vogue 
à l'heure actuelle, telles que 
cinéma, jardinage, cuisine, 
patrimoine, ornithologie, 
humour et autres, le numéro 
25, par exemple, offre un 
dossier étoffé sur les com­
munications — en Acadie 
évidemment! Le thème en 
est: contrôler les moyens de 
communicat ion, c'est con­
trôler son destin. 

On y trouve une entrevue 
avec le ministre des Com­
munications, Guy Leblanc, 
et une autre avec Claude 
Bourque, directeur des ser­
vices français de Radio-
Canada pour les provinces 
atlantiques. On y parle égale­
ment de télévision (pour la­
quelle la population du com­
té de Kent détient un record 
national de consommation) 
et de radio communautaire, 
dont trois projets avancent à 
grands pas. 

Le dossier du mois est 
consacré à la forêt, laquelle 
représente 85% du territoire 
du Nouveau-Brunswick. Une 
ressource menacée là aussi 
mais vitale et pour laquelle 
beaucoup d'efforts sont 
consentis. Vous lirez avec 
émotion une entrevue avec 
un bûcheron, un vrai, M. Ro­
bert Côté, et serez touché 
par le cheminement écologi­
que de cet homme des bois. 

Et n'allez pas croire que 
vous ne trouverez dans ce 
magazine que des sujets qui 
intéressent les francopho­
nes des provinces atlanti­
ques. Que non ! Ce que vous 
y lirez sur les arts, la diaspo­
ra acadienne, l'environne­
ment, le logement, les grou­
pes de croissance... vous 
captivera par le ton, la quali­
té et l'approche tout de mê­
me particulière. 

Vous voulez en savoir 
plus, vous abonner peut-
être? 

Composez le 932-0582 à 
Montréal ou écrivez à 
Ven'd'est, case postale 
430, Petit-Rocher, N.-B. 
EOB 2E0. 

JEAN FOREST 
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Les M.T.S. une affaire de femmes? 
par GINETTE BOYER 
recherche: LOUISE BROSSARD. SYLVIE GARIÉPY et ANNIE VEILLETTE 

Appelons-la Hélène. Elle se définit maintenant comme un «microbe ambu­
lant»: elle s'est retrouvée avec des condylomes, puis avec l'herpès. Catherine, 
elle, a contracté la chiamydia. Comme la plupart des femmes qui ont dû faire fa­
ce à un diagnostic de M.T.S. (maladie transmise sexuellement), elles sont mar­
quées à vie dans leur corps: l'une a peur de devenir stérile tandis que l'autre en­
visage de ne pas avoir d'enfant afin de ne pas lui transmettre sa M.T.S. 

Les M.T.S. demeurent une question de femmes même si les deux partenai­
res sont éminemment concernés par leur transmission, leur traitement et leur 
prévention. Car les hommes sont lents à se responsabiliser: s'ils acceptent de 
se soigner, ce n'est que pour régler le problème des femmes... 

Un problème de jeunes 

De nombreux jeunes ont une vie 
sexuelle active: toutes les étu­
des canadiennes et américai­

nes le confirment. On estime qu'un tiers 
des jeunes de 13 à 19 ans ont déjà eu des 
relations sexuelles. La proportion chez 
les garçons serait de 43% et celle chez les 
filles de 37%1. De même, d'après une 
étude du Centre de planning familial, la 
moitié des cégepiennes ont eu des rela­
tions sexuelles à 17 ans2. 

Toutes les recherches nous dévoilent 
du même coup que la majorité des ado­
lescentes et des adolescents vivent leur 
sexualité sans contraception: il s'écoule­
rait en moyenne un an entre la première 
relation sexuelle et l'adoption d'une mé­
thode contraceptive On estime d'ailleurs 
que 75% des jeunes filles demanderaient 
la pilule de façon clandestine. 

Si les jeunes ont de la difficulté à assu­
mer une contraception adéquate, que 
peut-on espérer concernant la prévention 
des M.T.S? Bien peu, car le groupe d'âge 
le plus atteint par les M.T.S. se situe chez 
les 15-24 ans et plus précisément chez les 
19-23 ans La chiamydia, par exemple, en 
est une illustration bien «vivante»: en 
I985, cette M.T.S . la plus répandue de 
toutes, atteignait 20% des adolescentes 

de 14 à 19 ans et II,5% des jeunes adultes 
de 20 à 24 ans3. 

La propagation des M.T.S. augmente 
de façon effarante, ce qui n'est pas sans 
entraîner des conséquences dramati­
ques: une adolescente d'aujourd'hui sur 
huit sera stérile en l'an 2 000 à cause de la 
chiamydia. Déjà, «huit fois sur dix les 
femmes qui font appel aux cliniques d'in­
fertilité ne sont pas stériles à cause d'une 
malformation. Elles subissent les consé­
quences d'une infection pelvienne»4. 

Préoccupées par ces questions, trois 
étudiantes en travail social ont interrogé 
11 intervenantes et intervenants (méde­
cins, infirmières, sexologues) travaillant 
dans un C.L.S.C. ou un D S C (Départe­

ment de santé communautaire), de mê­
me que quelques ieunes femmes ayant 
été victimes d'une M.T S. Au delà des 
statistiques, elles ont dressé un portrait 
de la situation. 

Un problème de femmes 

Ce sont bien les femmes qui deman­
dent une consultation pour une M.T.S.; 
des femmes jeunes, maioritairement céli­
bataires, hétérosexuelles et vivant des re­
lations exclusives, en série de courte du­
rée 

L'annonce d'un diagnostic de M.T.S. 
est toujours surprenant et vient boulever­
ser plusieurs dimensions de la vie de ces 
femmes. Tout d'abord, ce n'est pas sans 
avoir un impact le plus souvent négatif 
sur la perception qu'elles ont de leur 
corps: honte, gêne, répugnance sont 
aussi intenses que la maladie est grave 
Or comme nombre de femmes investis­
sent leur corps comme lieu privilégié 
d'estime de soi, elles sont d'autant plus 
touchées par les M.T.S. 

À court terme, le fait d'avoir contracté 
une M.T S. ne transforme pas profondé­
ment les pratiques sexuelles de ces |eu-
nes femmes. Elles deviennent toutefois 
plus méfiantes face à la sexualité, méfian­
ce qui peut se traduire par une plus gran­
de prudence dans le choix des partenai-

Une MTS, ça peut seulement arriver 
A) aux autres B)aux chanteurs 

heavy métal 
C)aux gens 

malpropres 
D eux qui ont eu 

des relations 
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PETIT LEXIQUE MÉDICAL 
Les condylomes sont des verrues vénériennes, internes ou externes, situées 

dans les régions génitales ou anales Elles se transmettent par contact direct et 
sont traitées à l'azote liquide, au laser ou par chirurgie. Leur guérison complète 
n'est ïamais garantie. 

L'herpès génital entraine des plaies avec des cloques et provoque des sensa­
tions de picotement et de brûlure. Oes crèmes analgésiques peuvent soulager 
les symptômes, mais il n'existe pas de traitement. D'autres crises sont suscep­
tibles de se produire: on a l'herpès à vie. Un enfant qui nait par voies naturelles 
d'une mère en crise d'herpès a 50% de chances d'attraper la maladie et d'en 
mourir. 

La chlamydia est une infection génitale provoquant des pertes vaginales et 
des douleurs reliées à l'inflammation du col de l'utérus ou des trompes (il s'agit 
alors d'une salpingite) chez les femmes ou à l'inflammation de la prostate et des 
testicules chez les hommes Dans les deux cas, la chlamydia peut entraîner la 
stérilité. Il existe toutefois un traitement antibiotique efficace s'il est administré 
assez rapidement. 

res et une diminution de la fréquence des 
rapports sexuels, par exemple 

Mais c'est peut-être dans leur relation 
quotidienne avec leur partenaire que le 
bât blesse encore davantage. Et'pour 
cause. 

D'après les intervenantes, les hommes 
nient, en grande majorité, leur responsa­
bilité face à une M.T.S. et tiennent essen­
tiellement les femmes comme seules res­
ponsables de ce problème. En effet, les 
hommes n'ont généralement pas de 
symptômes (tout comme les femmes at­
teintes de chlamydia) Mais lors des exa­
mens gynécologiques de routine, on dé­
tecte plus fréquemment une M.T S chez 
les femmes Or il suffit que ce soient les 
femmes qui rapportent le diagnostic pour 
orienter la recherche du «coupable» dans 
leur direction. 

Concrètement, les hommes ne s'iden­
tifient pas comme pouvant être la source 
première de la M.T S. Ils refusent de par­
tager pleinement les démarches néces­
saires pour le traitement et offrent très 
peu de soutien à leur compagne qui se 
tourne généralement vers une amie, une 
soeur ou sa mère pour avoir un peu de ré­
confort Une exception cependant: sous 
l'insistance de leur partenaire (un billet du 
médecin aidant à prouver le sérieux de 
l'affaire), ils prennent les médicaments 
prescrits 

C'est ainsi que le partenaire d'Hélène 
s'est d'abord responsabilisé en aidant au 
traitement, mais il a émis des résistances 
majeures au port du condom et il a con­
tracté la M T S. 

Les répercussions d'une M.T S. sur la 
vie amoureuse d'un couple varient en 
fonction de sa gravité. Les délicates 
questions de la confiance et de la fidélité 
dans le couple sont au coeur des tensions 
qui surviennent presqu'inévitablement. 

Un problème de société? 

Suite à cette expérience, Hélène sou­
haiterait réorienter sa vie affective et 
sexuelle de façon beaucoup plus globale 
en envisageant d'autres modes d'expres­
sion que la pénétration. Pour sa part, Ca­
therine exige minimalement un condom 
comme mesure préventive Mais ces 
changements individuels se heurtent non 
seulement aux résistances de leurs parte­
naires mais plus profondément aux mo­
dèles dominants de répartition des rôles 
sexuels. 

En effet, ce sont encore les hommes 
qui imposent leur rythme à la vie sexuelle. 
La prévention des M.T.S , dans le cadre 
actuel des relations hommes/femmes, 
demeure un lieu de pouvoir bien inégal. 
Les hommes prennent pour acquis que 
ce sont les femmes qui se chargent de la 
prévention des M.T.S. tout comme de la 
contraception. Mais si les femmes por­
tent la responsabilité de la santé de la re­
production, elles sont rarement en mesu­
re de mettre en oeuvre les moyens de 
transformation qui s'imposent. 

Ainsi, simplement demander de porter 
un condom est souvent perçu comme un 
manque de confiance: or les jeunes fem­
mes ont peur de perdre leur partenaire ou 

ne sont pas toujours prête à s'abstenir 
d'une relation sexuelle en cas de refus. 
De même, il est difficile d'inventer de 
nouveaux types de rapports sexuels en 
élargissant la notion de «relation sexuel­
le» au delà de la pratique du coït. 

Mais comment espérer gérer dans le 
privé un problème aussi clairement col­
lectif que la démystification des modèles 
sexuels? Une médecin le faisait d'ailleurs 
remarquer: «Le langage médical est clair: 
avec cette M.T.S., pas de relations 
sexuelles!» On est loin d'envisager et de 
proposer la diversité des activités sexuel­
les. 

Malgré quelques initiatives du ministè­
re de la Santé et des Services sociaux, 
comme la campagne de publicité 
«L'amour, ça se protège», la négation des 
problèmes soulevés par la propagation 
des M.T.S. chez les jeunes persiste large­
ment. 

On se souviendra, par exemple, que le 
ministre de l'Éducation, Claude Ryan, a 
repoussé l'idée d'installer des distributri­
ces de condoms dans les écoles secon­
daires. Radio-Canada a également refusé 
de diffuser une annonce publicitaire sur la 
prévention des M.T.S. sous prétexte 
qu'elle ne prône pas l'abstinence. De mê­
me, le développement des cours d'édu­
cation sexuelle à l'école sont encore lar­
gement laissés à l'initiative de quelques 
professeurs plus conscients des enjeux 
qu'ils recouvrent. 

Dans ces conditions, comment espérer 
des programmes de prévention des 
M.T.S. efficaces? Parler publiquement 
des maladies transmises sexuellement 
implique qu'on les reconnaisse comme 
un problème social et non plus seulement 
comme un problème individuel. Mais 
pour ce, il faudra dépasser l'idée que la 
sexualité est strictement d'ordre privé et 
admettre que les jeunes ont droit aune vie 
sexuelle active. • 

1 Catherine LORD et Lucie PINAULT, -L'amour en 
herbe». La Gazette des temmes. sept-oct I986, 
P 9. 

2 Marie-Thérèse RIBEYRON. «Les apprentis de 
l'amour-, L'Actualité, févr i960 Voir aussi Jac-
quelin PETTIGREW, -La sexualité chez les ieu-
nes-. Carrefour des affaires sociales, hiver 
I985 

3 Ann-Frances PARADIS, «Ce qu'il faut aussi sa­
voir sur les M.T.S.», Santé et société, été I986 
Voir aussi G COULON et A SIBOULET. Maux 
d'amour I985. p. 73 

4 Carole BEAULIEU. -Maladies transmises sexuel­
lement mortelles pour la vie amoureuse?-, La 
Vie en rose nov I986 
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Libre-échange 

Rejoindre les Américains? 
par JEAN MÉNARD 

Le grand public se comporte devant le libre-échange comme devant la loto... 
On a beau savoir qu'on ne gagnera pas, on espère quand même. N'a-t-on pas 
dit et répété qu'avec l'Accord, on «atteindrait le niveau de vie des Américains»? 

C'est cette mentalité de consommateur, ce rêve d'en avoir beaucoup et à 
meilleur marché qui constitue, pour les adversaires du libre-échange, l'obsta­
cle le plus difficile à surmonter. 

Q uand on songe aux énormes 
moyens dont dispose le gou­
vernement pour convaincre le 
public, on comprend l'hésita­

tion d'une bonne partie de la population. 
La guerre des chiffres que se livrent de­
puis plus de deux ans les experts, parti­
sans et adversaires de l'Accord, n'aide 
pas non plus à voir clair. Dans cette guer­
re de chiffres, une chose apparait certai­
ne cependant: ce sont les protagonistes. 

D'un côté, nous avons les banques, les 
transnationales, l ' immobilier, les gran­
des compagnies nationales et leurs repré­
sentants politiques. L'organisme qui, de­
puis 1981, fait du «lobby» en faveur du 
libre-échange auprès du gouvernement 
canadien s'appelle le «Business Council 
on National Issues». Il est composé des 
I50 plus grandes compagnies canadien­
nes. 

Du côté des adversaires, nous avons 
principalement les grandes centrales 
syndicales, des groupes populaires, des 
groupes d'Églises et des alliés politiques. 

Entre les deux, un public endetté qui rê­
ve de «rejoindre» les Américains... Mais 
quels Américains? 

Un peu d'histoire pour voir clair1 

On n'arrête pas le développement des 
forces productives avec des slogans 
Souvenons-nous quand, en Angleterre, 
des ouvriers cassaient les machines qui 
supprimaient leurs jobs Peine perdue! 

Avec l'industrialisation du siècle der­
nier, partout en Europe les frontières se 
lézardent. C'est en Grande-Bretagne que 
le mur va céder Si les agriculteurs (an­
glais) sont acquis au protectionisme, les 
industriels lorgnent de plus en plus du cô­
té du libre-échange. Avant I850, sans mê­
me attendre la réciprocité de ses parte­
naires, l'Angleterre fera tomber toutes 
ses barrières commerciales C'était sacri­
fier l'agriculture, en particulier les pro­
ducteurs de blé, mais assurer à l'industrie 
la plus musclée de la planète des débou­
chés illimités... 

1846: L'abolition, par l'Angleterre, des ta­
rifs sur le bois et le blé vient perturber la 
quiétude de l'Amérique du Nord britanni­
que. 

L'économie de la vallée du Saint-
Laurent était basée sur le bois et le blé 
qu'elle écoulait sur le marché impérial, à 
l'abri de la concurrence II fallait trouver 
d'autres débouchés sécuritaires. 
1854: Le riche et dynamique marché amé­
ricain s'est imposé naturellement Les 
uns prônaient l'annexion pure et simple, 
d'autres favorisaient plutôt une entente 
commerciale. Ces derniers prévaudront 
Ce seront les Accords de réciprocité 
(1854-66) 

L'économie canadienne allait donc se 
développer dans la direction nord-sud 
Mais voilà que tout à coup, suite à la Guer­
re de Sécession, le nord industriel veut 
protéger son marché 

1866: Cette politique protectionniste amé­
ricaine amène une rupture de l'Accord de 
réciprocité avec le Haut et le Bas-Canada, 
juste un an avant la «fondation» du Cana­
da...! 

1867: La direction nord-sud étant blo­
quée, il restait, pour l'économie cana­
dienne, la direction est-ouest, «a mari us-
que ad mare», avec les Pères de la 
Confédération, la construction du Cana-
dian Pacific Railroad et la pendaison de 
Louis Riel Nous étions enfin au monde! 

Depuis la Confédération, notre histoire 
est donc fondamentalement l'histoire 
d'un marché qui se développe d'est en 
ouest au profit de groupes économiques 
qui se chamaillent poliment à Ottawa et 
s'entretuent à Bay Street Le grand ga­
gnant de ce libre-échange confédéral 
«from coast to coast» fut, on le sait, l'On 
tario. 

1940: Loin de l'Angleterre et menacé par 
notre puissant voisin du sud — surtout 
depuis la crise des années '30 —, le 
Canada s'est peu à peu orienté vers un 
choix de société différent de celui des 
États-Unis, particulièrement en ce qui 
concerne les politiques sociales. 

1988: C'est ce choix de société qui est 
présentement menacé par l'accord de 
libre-échange 

En effet, avec l'arrivée non plus de mé­
tiers à tisser mais de nouvelles technolo 
gies, des fractions de la bourgeoisie na­
tionale canadienne s'internationalisent, 
le marché confédéral étant devenu trop 
petit C'est 1ère des transnationales qui 
commence 

Les bourgeoisies nationales s'étaient 
donné un marché, donc des frontières 
protégées par un état. Les nouveaux pa­
trons sentent maintenant le besoin de fai 
re tomber les frontières, les barrières tari­
faires et non tarifaires C'est ce que vise 
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l'accord Reagan-Mulroney. 
Aussi longtemps qu'on n'aura pas 

compris que le libre-échange c'est princi­
palement l'éclatement de la forme confé­
dérale que s'était donné l'État canadien 
dans le but de s'ajuster aux impératifs 
économiques des transnationales, on 
pourra toujours continuer à discuter de la 
liste des requins qu'on laissera «libre­
ment» circuler dans notre aquarium Mais 
on oubliera que cet aquarium est devenu 
continental et que l'eau, pour le peuple, 
est de plus en plus polluée. 

Ce qui est mauvais, au fond, ce n'est 
pas l'Accord lui-même mais bien l'idéo­
logie néolibérale des conservateurs au 
pouvoir dont il est l'expression privilé­
giée, en même temps que l'occasion et 
l'instrument de la mise au pas de l'État-
Providence canadien 

I. Accepter le libre-échange, 
serait-ce accepter 
le reaganisme? 

Le libre-échange, ce n'est pas passer 
aux douanes sans payer C'est ajuster 

intégralement nos politiques économi­
ques aux règles ultra libérales de l'admi­
nistration Reagan. C'est renoncer au con­
trôle de nos politiques industrielles 
(contrôle des investissements) et de nos 
politiques de main-d'oeuvre (emploi et 
recyclage). 

Avec la tendance néolibérale actuelle 
(Reagan-Mulroney-Thatcher) le libre-
échange se présente comme un instru­
ment privilégié pour que des coupures se 
fassent à la fois dans les coûts de produc­
tion et dans les dépenses publiques 
(c'est-à-dire les programmes sociaux, 
bien entendu, et non pas les dépenses mi­
litaires qui, elles, augmentent allègre­
ment) sans que les politiciens en portent 
l'odieux devant l'électorat. 

Il faut cependant reconnaître que Rea­
gan a été plus drastique que Mulroney. 
Est-ce que le libre-échange fera le reste? 

Allons donc voir aux États-Unis ce 
qu'est le reaganisme2 

1) C'est le passage d'un social médiati­
sé par le politique (l'État) à un social 
passant par l'économique ($). 

En d'autres mots, c'est le passage d'un 
choix de société reposant en partie sur 
l'intervention de l'État (Providence) à un 
nouveau type de société articulée directe­
ment sur l'économique. 

Reagan veut re-capitaliser le capital en 
réduisant les taxes pour les riches et en 
sabrant dans les programmes sociaux. 

Ainsi, pour les années I982-I985, le 
tiers le plus favorisé de la population amé­
ricaine a bénéficié d'une réduction de 
taxes de 749 milliards alors que les pro­
grammes sociaux étaient coupés de 57 
milliards. La sécurité sociale est de plus 
en plus reliée au travail. Si tu es riche, tu 
te payes une bonne retraite grâce à ton 
travail. Si tu es pauvre, c'est ton problè­
me. 

2) Le reaganisme, c'est le passage du 
«Welfare» au «Workfare». 

Aux État-Unis, les gens sur l'aide socia­
le sont de plus en plus divisés en «aptes» 
et en «inaptes», d'où un véritable retour 
forcé au travail qui est bien souvent un re­
tour au travail forcé. 

Ainsi se développe une main-d'oeuvre 
en bas du salaire minimum, qui échappe 
partiellement aux lois de sécurité-santé 
au travail. Dans un contexte de libre-
échange, les Boubou-macoutes du Qué­
bec seront rois! 

3) Le reaganisme, c'est aussi le passa­
ge des services publics à la privatisa­
tion et à la déréglementation. 

Les vieillards doivent devenir renta­
bles, tout comme les malades et les pri­
sonniers C'est ainsi qu'on remet systé­
matiques entre les mains de l'entreprise 
privée des foyers d'accueil, des hôpitaux 
et même des prisons. 

Le reaganisme, c'est du darwinisme 
social. Ce qui est fort et rentable vit, ce 
qui ne l'est pas doit mourir. 

C'est pire que la jungle car dans la so­
ciété reaganienne, non seulement les 
plus faibles doivent disparaître, (handica­
pés, vieillards, personnes assistées so­
ciales) mais ils doivent être rentables 
avant de mourir. 

Bref le reaganisme c'est le passage 
d'un choix de société à un autre. Et le 
libre-échange, c'est cet effort d'ajuste­
ment. 

II. Accepter le libre-échange, 
serait-ce, pour l'ensemble de 
la population, accepter 
un nivellement par le bas? 
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Le libre-échange, dit-on, va nous per­
mettre d'atteindre le niveau de vie des 
Américains. Soit, mais de quels Améri­
cains? 

Le marché confédéral canadien n'a pas 
profité également à tous les citoyens du 
Canada. Pourquoi le marché continental 
serai-il si bon pour l'ensemble des travail­
leurs et des travailleuses du Canada? Al­
lons voir comment l'application du néo­
libéralisme reaganien a profité au peuple 
américain3. 

Les pauvres. Plus de 33 millions 
d'Américains — soit un habitant sur sept 
— sont des pauvres. Depuis 1973, le taux 
de pauvreté a augmenté de plus d'un 
tiers. Le nombre des sans foyer augmen­
te régulièrement: les chiffres varient, se-
lons les critères, entre un demi-million et 
trois millions et demi. 

Les enfants. Un enfant blanc de moins 
de 6 ans sur quatre est pauvre; un sur 
deux, s'il est noir. Le nombre d'enfants 
pauvres s'est accru de 4 millions au cours 
de la décennie 1973-1983. De très nom­
breuses familles pauvres ayant des en­
fants à charge ne bénéficient d'aucune al­
location du gouvernement, n'ont pas 
d'assurance-maladie et ne peuvent payer 
les frais médicaux Moins de la moitié des 
enfants de ces familles sont vaccinés 
contre les maladies telles que la diphtérie 
et la poliomyélite... 

Les femmes. Plus du tiers de toutes les 
familles dont le chef est une femme sont 
pauvres Lorsqu'elles appartiennent aux 
minorités raciales, le taux est supérieur à 
50%. 

Répartition inégale des revenus. Les 
20% des familles les plus pauvres ont re­
çu, en 1984, 5% du revenu total de la na­
tion et 40% ont reçu seulement 16%, la 
part la plus faible jamais enregistrée dans 
l'histoire des États-Unis Pour la même 
période, les 20% les plus riches rece­
vaient 43% du revenu total, la part la plus 
importante depuis 1948 Paradoxale­
ment, le sort de l'ensemble des Noirs 
s'aggrave au fur et à mesure qu'augmen­
te le nombre de Noirs riches Par exem­
ple, entre 1965 et 1985, la proportion de 
Noirs vivant de l'aide sociale s'élève de 
11% à 24 % et celle des Blancs de 1,5% à 
2,7%' 

«L'ironie profonde du reaganisme tient 
en ce que son programme anti-égalitaire 
a été appliqué à une société déjà plus iné-
galitaire que beaucoup d'autres sociétés 
industrielles La pauvreté est plus élevée 

aux États-Unis qu'ailleurs, tant en termes 
absolus que relatifs, chez les enfants et 
les adultes en âge de travailler. 

«Il est aussi intéressant de noter jus­
qu'à quel point une plus petite partie de la 
population canadienne vit dans l'indigen­
ce telle que le gouvernement américain la 
définit. Selon cette définition, 9,6% des 
enfants canadiens vivent dans la pauvre­
té, contre I7,l% des enfants américains, 
4,8% des personnes âgées vivant au Ca­
nada, contre I6,l% des personnes âgées 
vivant aux États-Unis.*5 

III. Accepter le libre-échange, 
serait-ce sacrifier 
nos programmes sociaux? 

Avec le libre-échange, il est possible 
que nos services sociaux, nos pensions, 
notre régime fiscal, notre assurance-
maladie et d'autres programmes soient 
modifiés de manière à ressembler davan­
tage à ceux des États-Unis. 

Au fur et à mesure que les compagnies 
canadiennes devront concurrencer les 
compagnies américaines, elles exerce­
ront davantage de pressions sur le gou­
vernement canadien pour l'amener à ra­
battre leurs impôts en diminuant ses 
dépenses sociales Si l'écart entre les ri­
ches et les pauvres au Canada ne s'est 
pas élargi dans la même proportion 
qu'aux États-Unis, cela tient uniquement 
au fait que nous avons de meilleurs pro­
grammes sociaux. Voici quelques-unes 
des différences constatées6: 
Assurance-chômage. Au Canada, plus 
de 80% des travailleurs sans emploi re­
çoivent des prestations d'assurance-
chômage Aux États-Unis, seulement un 
quart de ces personnes en bénéficient. 
Soins de santé. Aux États-Unis, 36 mil­
lions de personnes (dont 12 millions d'en­
fants) n'ont aucune assurance médicale, 
quelle qu'en soit la forme. 
Bien-être social. Un grand nombre de fa­
milles américaines économiquement fai­
bles n'arrivent pas à se faire aider par le 
gouvernement, d'autant plus que les taux 
de bien-être social sont généralement 
bas Dans l'état d'Alabama, une famille 
de quatre reçoit 147$ par mois, en plus 
des timbres alimentaires. De fait, seule­
ment un tiers des familles américaines 
économiquement faibles reçoivent une 
aide quelconque du gouvernement 

Le Canada et les Etats-Unis ne se sont 
toujours pas entendus autour de la ques­

tion des programmes sociaux: l'assuran­
ce-chômage, l'assurance-maladie et les 
pensions de vieillesse seraient-elles des 
«subventions injustes»? Chose certaine, à 
l'avenir, en vertu de l'Accord de libre-
échange, pour tout programme gouver­
nemental qui sera mis sur pied (comme 
l'assurance dentaire ou l'assurance-
automobile publique), le Canada devra 
compenser la perte de profits que le pro­
gramme occasionnera chez les compa­
gnies américaines 

Toujours en vertu de cet accord, les 
compagnies américaines pourront diriger 
nos hôpitaux, nos foyers collectifs, nos 
cliniques de santé ainsi que d'autres ser­
vices sociaux et de santé Enfin, on sait 
que les femmes, les minorités et les per­
sonnes handicapées ont obtenu certains 
programmes particuliers (action positive, 
salaire égal pour un travail de valeur éga­
le). Ces programmes risquent d'être sa­
crifiés dans le cadre des efforts visant à 
réduire les coûts. 

• • • • 

Il semble bien qu'avec le libre-échange, 
nous allions nous ajuster à la société dua-
le américaine constituée de riches de plus 
en plus riches et de pauvres de plus en 
plus pauvres Mais si nous «rejoignons» 
les Américains, ce sera en attachant notre 
chaloupe au Titanic plutôt qu'en diversi­
fiant nos échanges commerciaux. 

Ceci étant dit, ce n'est que par un tra­
vail lent et patient d'éducation populaire 
et d'organisation des luttes que nous fe­
rons tomber les mythes de l'économie de 
marché, avec ou sans libre-échange • 

Jean Ménard anime des sessions d'initiation au 
libre-échange, au CPMO (Centre de pastorale en mi­
lieu ouvrier) 

1 Cette section s'inspire librement de Jean Bloum 
Le libre échange vraiment libre Institut québé 
cois de recherche sur la culture, p 25 et 31 

2 Les idées qui suivent ont été développées par 
Frédéric Lesemann lors d'une conlêrence don 
née a IACSALF. en mai 1986 

3 Dans une lettre pastorale du 13 novembre 1986. 
intitulée Justice économique pour tout les évè 
ques américains apportent ces chiflres trou­
blants concernant l'aggravation de la pauvreté 
aux États-Unis 

4 Sur l'ensemble du phénomène de la montée des 
inégalités aux Etats Unis, voir Pierre Dommer 
gués. «La lin du rêve américain?- Le Monde dl 
plomatique mai 1988. p 22 

5 Daniel Manen,-La pauvreté sous Reagan. Rela 
tlons mai 1988 p 110 

6 Les données qui suivent sont publiées par 
l'ONAP (Organisation nationale anti pauvreté). 
456 rue Rideau. Ottawa K1N 5Z4 
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Marie 
source d'inspiration 
ou d'oppression? 
par LUCIE LEPINE 

Le 15 août dernier se terminait I année mariale célébrée dans l'Eglise catholi­
que universelle. Déclarations épiscopales, retraites, pèlerinages se sont multi­
pliés. 

Un collectif de femmes chrétiennes et féministes lutte contre les oppressions 
des femmes. Ensemble, elles cherchent à dire la foi qui les anime d'une façon 
signifiante pour les femmes d'ici et d'aujourd'hui. L'autre Parole a convoqué 
une rencontre, en mai dernier, autour du thème: «Images de Marie, sources 
d'inspiration ou d'oppression»1. Près de deux cents femmes ont répondu à l'in­
vitation. 

Une participante, stimulée par la soirée, a pensé vous présenter une autre 
Marie. Peut-être la reconnaîtrez-vous? 

L e mouvement des femmes appel­
le à un changement de la société 
et de l'Eglise patriarcales. Nous, 

chrétiennes, ne pouvons accepter un 
système qui nous confine au rôle de fem­
me docile, muette et obéissante et nous 
ferme l'accès à la prise de parole et à la 
prise de décision, surtout en ce qui con­
cerne notre vie personnelle Nous vou­
lons briser le silence et devenir visibles 
parce que disciples 

Dans ce processus de réflexion, les 
femmes chrétiennes découvrent une au­
tre image de Marie Marie a eu un rôle très 
actif dans l'histoire du salut en donnant 

un visage humain à Dieu. Et je crois 
qu'aujourd'hui, les femmes avec les 
hommes donneront naissance à une Egli­
se nouvelle, une Eglise présente au coeur 
des réalités humaines, une Eglise com­
munauté où tous les membres sont 
égaux et se sentent responsables de faire 
Eglise pour bâtir un monde autre. Notre 
place comme femme ne nous sera pas 
donnée d'en haut. 

Ainsi, au Carrefour Familial Hochelaga, 
des femmes, des mères, en maionté 
cheffes de familles monoparentales, me 
questionnent beaucoup sur l'image d'une 
Marie désincarnée. Je leur ai donc propo­

sé de nous reporter à l'époque de Marie et 
d'imaginer un dialogue entre elle et sa 
voisine que nous nommerons, pour la cir­
constance, Suzanne. La scène se passe 
peu de temps après la mort de Jésus. 

Un événement terrible 
Suzanne: Essaye de te reposer un peu, 
Marie. Si tu as besoin de quoi que ce soit, 
n'hésite pas. Tu dois souffrir terrible­
ment C'est trop injuste. 
Marie: J'ai seulement besoin que tu sois 
là à m'écouter. 

Tant de souvenirs se bousculent dans 
ma mémoire. 

J'avais seulement douze ans lorsque 
l'ai épousé un homme merveilleux, Jo­
seph descendant de David Ma joie a été 
de courte durée, un événement terrible 
s'est produit dans ma vie. Je ne sais pas 
si tu l'as appris mais je suis devenue en­
ceinte avant d'avoir habité avec Joseph. 
J'ai eu tellement mal. Je ne voulais pas 
qu'il m'approche. Je n'osais pas le regar­
der en face. Lui pensait que je l'avais 
trompé. Mais jamais je ne lui aurais fait 
ça. Je l'aimais tant. 
Suzanne: Tu peux me faire confiance. Je 
serai discrète, continue. 
Marie: Je me sentais si seule avec mon 
secret Je me sentais coupable Joseph 
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pensait me renvoyer et me laisser au père 
qui, selon la Loi, était alors obligé de 
m'épouser. Nous étions bouleversés et 
nous questionnions l'avenir de notre cou­
ple. Tout était de ma faute. On chuchotait 
autour de nous; je sentais des regards dé­
sapprobateurs alors que j'aurais tant eu 
besoin de soutien et de réconfort. 
Suzanne: Vous avez pourtant vécu en­
semble? 
Marie:Je ne sais pas ce qui s'est passé. 
Je n'ai pas eu de nouvelles de Joseph 
pendant plusieurs semaines. Je te dis que 
j'ai trouvé ça dur. Puis un bon matin, il est 
venu me dire qu'il m'aimait. C'est à ce 
moment là que nous avons décidé d'éle­
ver ensemble cet enfant pour qu'il de­
vienne quelqu'un de bien 
Suzanne: Votre vie n'a pas toujours été 
facile, je pense. 
Marie: En effet le gouvernement de l'oc­
cupant a décidé de recenser tous les habi­
tants. Il a fallu que nous allions à Beth­
léem. 
Suzanne: Mais tu étais enceinte? 
Marie: Oui, et le voyage a été long. Per­
sonne ne voulait nous accueillir lorsque 
j'ai été sur le point d'accoucher. On nous 
prenait pour de jeunes itinérants peu fia­
bles. 
Suzanne: Et qu'est-ce que vous avez fait? 
Marie: Nous n'avions pas le choix. Nous 
nous sommes retrouvés dans une étable. 
J'ai mis au monde, un beau garçon sans 
complication, avec l'aide d'une sage-
femme 

Il a toujours été ma consolation même 
si à la période de l'adolescence, je ne le 
comprenais plus. Il a changé considéra­
blement à cette époque 

J'avais de grands projets pour lui 

Suzanne: Je pense que c'est une période 
difficile pour tous les parents, même pour 
ceux qui se disent sans problème. 
Marie: Il m'a causé tant d'inquiétudes 
quand nous sommes montés au Temple 
de Jérusalem. J'avais tout fait pour lui et 
il nous a fait le coup de se sauver. 

J'essayais de communiquer avec lui, 
mais il répondait qu'il avait des choses 
plus importantes à faire. 
Suzanne: Et puis il y a eu la mort de Jo­
seph. Tu es devenue cheffe de famille 
monoparentale Tu as dû assumer seule 
l'éducation de ton fils. 
Marie: Je me faisais du souci à son sujet: 
finira-t-il par se trouver un métier pour en­

fin aller travailler? Joseph aurait tant aimé 
qu'il continue son petit commerce en 
ébénisterie. Mais il avait la tête ailleurs, il 
ne semblait pas intéressé au mariage, 
malgré le précepte de la Loi. Il arrivait à 
trente ans et demeurait toujours à la mai­
son. J'avais de grands projets pour lui. Je 
me sentais impuissante. Si Joseph avait 
été là... 

C'était un rêveur. Il disait qu'il voulait 
changer le monde et pourtant, il ne bou­
geait pas. Comme il était mystérieux par­
fois! Un jour, sans avertissement, il quitte 
la maison et part seulement avec un sac 
au dos. Peut-être une influence de son 
cousin Jean-Baptiste qu'il était aller écou­
ter un bon jour II était revenu songeur. 
Suzanne: Il a ensuite mené une vie margi­
nale. 
Marie: Je voulais lui donner des conseils, 
un peu de provisions II n'avait besoin de 
rien, disait-il. Sa devise: au jour le jour, 
Dieu nourrit les oiseaux. J'avais hâte qu'il 
se décide à faire quelque chose de sa vie 
et voilà qu'il devient un itinérant. Il me 
semble qu'il avait tout pour réussir. 
Suzanne: Tu te souviens? Je t'avais don­
né de ses nouvelles. Il parlait contre les 
institutions et les lois qui étouffent l'être 
humain. Il faisait la leçon aux Pharisiens 
qui étaient trop légalistes. Il se promenait 
dans les rues, se tenait avec des femmes 
de moeurs douteuses, allait manger chez 
l'un et chez l'autre. Il n'avait pas d'en­
droit pour dormir. 
Marie: J'avais de la difficulté à compren­
dre. Il a pourtant été éduqué selon la Loi 

J'aurais tellement aimé qu'il s'arrête 
de temps en temps pour me donner de 
ses nouvelles Je me suis rendue un jour 
dans le village voisin et quelle n'a pas été 
ma joie de l'apercevoir Les gens me di­
saient, chanceuse, d'avoir un tel fils mais 
lui de riposter: «Heureux plutôt ceux qui 
croient en mon option pour les plus pe­
tits». Un couteau en plein coeur II était 
parfois difficile à saisir. J'avais peur que 
son affaire finisse mal 
Suzanne: Et tu as eu raison 

Ton fils te ressemble 

Marie: Il disait les choses parfois crû­
ment, et même s'il ne cherchait pas 
d'abord à avoir raison du pouvoir en pla­
ce Mais il croyait à ce qu'il faisait 
Suzanne: Ton fils te ressemble Marie 
J'ai prié avec toi les Psaumes et tu as tou­
jours pensé que les situations d'oppres­

sion seraient un jour renversées et que 
Dieu voulait des êtres humains égaux. 
Marie: J'essayais de le saisir par l'inté­
rieur. Je n'étais pas d'accord avec tout ce 
qu'il faisait, mais son discours me faisait 
réfléchir Ce qu'il disait me touchait beau­
coup Il exprimait ce que je gardais dans 
mon coeur depuis si longtemps II parlait 
de liberté. Il voulait le bonheur pour tous, 
dès maintenant II appelait Dieu «Papa». 
Je crois que son père lui a manqué II ai­
mait les enfants. Les femmes le sui 
vaient 

Il a sûrement souffert de notre situation 
de marginalité II aimait tellement les per­
sonnes que l'on met de côté II réconfor­
tait les malheureux, guérissait les mala­
des, voulait changer une société injuste II 
n'était pas d'accord avec tout ce qui op 
prime l'être humain. 
Suzanne: Peu de disciples l'accompa­
gnaient mais il avait raison malgré les ap­
parences. 
Marie: C'était dur de croire en lui alors 
que les autorités le traitaient comme un 
bandit Être mère d'un condamné, tu sais 
ce que ça fait? 
Suzanne: Ce doit être terrible 
Marie: Maintenant je comprends, mais 
pourquoi ce long et si dur chemin avant 
de croire' Je me suis retrouvée avec les 
autres disciples au Cénacle Tant à ap­
prendre et à souffrir avant de compren 
dre. 

Ensemble, nous parlons beaucoup de 
lui. J'espère que la Bonne Nouvelle se ré­
pandra 

J'aime cette Marie, «non canonique», 
peut-être justement parce qu'elle est vi­
vante, proche du vécu des femmes d'au­
jourd'hui, accessible, disciple avec les 
autres disciples 

J'ai pris la liberté de lui donner la paro 
le Â votre tour d'essayer de la faire parler 
à travers vos jases C'est subversif que 
Marie soit proche de notre expérience 
quotidienne de femmes Mère, debout, 
solidaire, à nos côtés C'est ainsi qu'elle 
sera de moins en moins utilisée pour nous 
asservir • 

Lucie Lépine est bibhsle Elle est coordonnalnce du 
Carrefour familial Hochelaga 

1 On pourra consulter. sur cette question, le numé 
ro de mars 88 du bulletin L autre Parole C P 
393 Suce C Montréal. H2L 4K3 
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A L'OEIL 

par HENRI [AMOUREUX 

HOMMAGE À 
FÉLIX LECLERC 

LE POUVOIR 
DES MOTS 

Lorsque ces lignes seront 
lues, Félix Leclerc nous aura 
quitté depuis un mois et de­
mi. Tout aura été dit le con­
cernant Les qualificatifs les 
plus élogieux auront été utili­
sés sans réserve ni retenue 
On l'aura traité de géant, de 
précurseur, d'irremplaça­
ble, de généreux, d'indomp­
table. Certains l'auront 
comparé à une montagne, 
d'autres à un torrent ou à un 
chêne 

La plupart de celles et 
ceux qui auront participé à 
l'éloge public de Félix Le­
clerc l'auront fait digne­
ment, affectueusement, 
laissant parler leur coeur. 
Les crocodiles, sauf quel­
ques rares exceptions, 
n'osent pas mordre dans 
des morts de cette taille. On 
peut dire de lui qu'il était ai­
mé à un rare degré. Pour 
nous, les indépendantistes, 
il était l'incarnation du cou­
rage et de la sereine confian­
ce en ce peuple dont il savait 
si brillamment illustrer les ta­
lents et les travers. 

J'ai appris sa mort alors 
que je revenais du Parc de la 
Gatmeau Je n'y avais ja­
mais mis les pieds Pour l'at­
teindre, |'ai emprunté la rou­
te dite «transcanadienne», 
celle qui passe par Ottawa, la 
capitale anglophone d'un 
pays qui n'est pas le mien 
Longeant la rivière Gatmeau, 

j'ai traversé des villages qué­
bécois où l'anglais triom­
phe, arrogant. J'ai fait quel­
ques emplettes dans une 
épicerie où le personnel, 
pourtant jeune, ne parlait 
pas ma langue. Je me suis 
senti étranger dans mon pro­
pre pays, le jour où Félix est 
mort. Est-ce ainsi que l'on 
sème la colère dans le coeur 
de l'alouette? 

Et je me suis mis à penser 
à celles et ceux qui, depuis la 
parenthèse référendaire, se 
sont reprovincialisés, sont 
redevenus canadiens après 
avoir un temps «flirté» avec 
l'idée qu'ils étaient peut-être 
d'abord et avant tout québé­
cois. Je me suis mis à pen­
ser à certains de mes amis 
politiciens, syndicalistes ou 
militants des organisations 
populaires qui acceptent 
sans ciller, parfois même en 
applaudissant, que leurs 
maîtres anglophones les dé­
signent comme des «régio­
naux»; qui se qualifient eux-
mêmes de provinciaux pour 
ne pas qu'on les accuse de 
caresser des rêves de liber­
té. 

Je me suis mis à penser 
à Félix et au pouvoir 
des mots 

Cet homme connaissait la 
valeur des mots. Il savait que 
pour exister, un peuple doit 
d'abord se nommer et affir­
mer son identité spécifique, 
son originalité par le langa­
ge. Ce n'est pas pour rien 
que les Israéliens refusent 
de nommer le peuple palesti­
nien, alors que les Arabes 
parlent de «l'entité sioniste» 
pour désigner Israël. Ce 
n'est pas pour rien non plus 

* 

que Broadbent, Turner et 
consorts, qualifient de «na­
tionales» les seules expé­
riences canadiennes. Ils 
voudraient faire vivre une 
nation juridique alors qu'ils 
refusent de reconnaître la 
nation réelle que nous som­
mes. 

Mais pourquoi donc faut-il 
que certaines et certains 
d'entre nous acceptent de 
participer à cette entreprise 
de réduction? 

Albert Memmi, dans Por­
trait du colonisé, a déjà 
fourni une explication.. 

Félix Leclerc aura donc été 
un de ceux qui nous aura 
nommé le mieux. Contraire­
ment à d'autres, je ne pense 
pas que sa mort, après celle 
de René Lévesque, sonne le 
glas de nos aspirations 

Je ne le pense pas car 
d'autres femmes et d'autres 
hommes, inspirés par 
l'exemple du grand poète, 
prennent déjà la relève, ou 
continuent de mener le com­
bat Félix est mort mais il 

nous reste les Vigneault, Ri-
vard, Gauthier, Miron, Trem­
blay ... Il nous reste Clémen­
ce, Pauline, Lise Payette et 
tant d'autres qui écrivain-es, 
interprètes, peintres, musi-
cien-nes, comédien-nes sa­
vent dire qui nous sommes. 

Je ne le pense pas non 
plus car notre peuple, ce 
peuple que Félix a tant aimé 
et auquel il s'est identifié, 
saura bien, plus tôt que tard, 
s'apercevoir que devenir un 
géant, ce n'est pas si diffici­
le. Il suffit d'apprendre à se 
tenir debout 

La douleur que suscite la 
mort de Félix Leclerc devrait 
non pas nous déprimer un 
peu plus, mais plutôt nous 
motiver davantage à termi­
ner ce que nous avons com­
mencé. 

Salut Félix! Tu nous lais­
ses de bons outils. À nous de 
terminer le travail. 

Henri Lamoureux est écrivain et 
éthicien 
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